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LE TERRITOIRE ENTREPRENEURIAL DURABLE. 
ETUDE DU CAS DE DUNKERQUE (NORD-FRANCE) 

 

SUSTAINABLE TERRITORIAL DEVELOPMENT. THE CASE OF DUNKERQUE 

(NORTH- FRANCE) 

 
Résumé : Comment réorienter la trajectoire de développement d’un territoire spécialisé dans l’industrie lourde ? 

A partir de l’analyse du cas de Dunkerque (étudié dans le cadre d’un programme de recherche empirique mené 

par le RRI au cours de l’année 2014, soutenu par l’Institut CDC pour la Recherche) nous proposons de définir un 

territoire entrepreneurial durable comme « un ensemble territorialisé qui s’efforce de mobiliser des ressources 

sur le plan social, politique, économique, culturel et environnemental à l’intérieur d’un cadre institutionnel 

cohérent au service d’une stratégie clairement définie de développement économique et social respectueux de la 

préservation des ressources naturelles ». La construction d’un tel territoire est étudiée par deux voies 

complémentaires : la création d’éco-entreprises, à même de renouveler le tissu économique et l’écologie 

industrielle, qui peut être considérée comme un vecteur de mutation des territoires industriels. Plusieurs résultats 

d’enquêtes sont présentés : sur le recensement des éco-entrepreneurs et l’étude de leur potentiel de ressources, 

sur l’état des lieux de l’écologie industrielle (ses atouts, ses limites) et le rôle des services à l’industrie. Au-delà 

du résultat de chacune de ces enquêtes, ce travail montre l’importance du cadre institutionnel et en particulier de 

son appropriation par les agents économiques, mais aussi de la coordination et de la continuité de la 

gouvernance. A défaut, la dynamique de changement et de réorientation de la trajectoire de développement peut 

s’en trouver entravée.  

 

Abstract: How to re-orientate the development trajectory of a territory specialized in heavy industry? From an 

analysis of the case of Dunkirk (France) (Studied by the research network on Innovation through an empirical 

research led in 2014 and supported by the Institut CDC pour la Recherche), we propose to define a sustainable 

entrepreneurial territory “as a territorialized area that seeks to mobilize social, political, economic, cultural and 

environmental resources within a coherent institutional framework to serve a clearly defined economic and 

social development strategy respecting the conservation of natural resources”. The building of such a territory is 

studied through two complementary ways: the creation of eco-enterprises, able to renew the economic and 

industrial fabric and industrial ecology, which can be considered as a tool for changing industrial territories. 

Several results of empirical research are presented: about the identification of eco-entrepreneurs and the analysis 

of their resources potential, on a review of the state of development of industrial ecology (its strengths and 

weaknesses) and the role of services to industry. Beyond the result of each of these enquiries, this work shows 

the importance of the institutional framework and especially its appropriation by economic agents, and also of 

the coordination and the continuance of governance. Failing that, the dynamic of change and of re-orientation of 

the development trajectory can be hindered. 

 

Mots clés : Territoire entrepreneurial durable, éco-entreprises, potentiel de ressources, écologie industrielle, 

services à l’industrie. 

Key words: Sustainable territorial development, eco-enterprises, resources potential, industrial ecology, services 

to industry. 

JEL : R11  
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RESUME DES PRINCIPAUX RESULTATS 

1- Eléments sur le contexte dunkerquois  

 

Après la seconde guerre mondiale et dans le cadre de l’aménagement du territoire et de la 

reconstruction économique, l’Etat français a créé les « pôles de croissance » dans le but de 

réorienter les flux économiques (Perroux, 1955) et de faire face à la compétition 

internationale, C’est dans ce contexte que le pôle industrialo-portuaire a été créé à Dunkerque 

(Boutillier, Uzunidis, 1998). Le développement économique du territoire dunkerquois s’est 

appuyé sur la croissance de l’activité portuaire et sur l’installation des activités sidérurgiques 

et pétrochimiques. Face à la crise des années 1970, le territoire a assuré son développement 

par le biais de l’attractivité d’investissements étrangers qui ont renforcé la spécialisation 

industrielle de Dunkerque, mais aussi sa fragilité dans un contexte de rivalité entre les 

territoires pour l’installation de filiales industrielles (Laperche, Lorek, Uzunidis, 2011). 

 

A l’heure actuelle, Dunkerque est le troisième port industriel français, ses activités 

économiques sont centrées autour de l’énergie, de la pétrochimie, de la métallurgie-sidérurgie, 

de l’agroalimentaire et de la logistique. Dunkerque est en particulier la première plateforme 

industrialo-énergétique européenne, caractérisée par l’importance de ses installations de 

production, d’importation et de transformation de l’énergie présente sur son territoire et qui 

justifie la localisation du pôle d’excellence régional « énergie  2020 »
1
. Parmi les installations 

principales on compte en effet Le premier centre nucléaire européen de production 

d’électricité  à Gravelines, exploité par EDF ;  la première centrale à cycle combiné gaz en 

France, exploitée par GDF SUEZ (DK6), le terminal méthanier le plus important en France 

qui doit entrer en fonctionnement fin 2015 (EDF, Fluxys, TOTAL,) ; l’atterrage d’un des plus 

grands gazoducs sous-marins du monde ; une centrale éolienne exploitée par TOTAL (la 

première installée en France en 1991) ; le plus grand réseau français de chauffage urbain 

installé sur un système de récupération de chaleur industrielle fatale, exploité par Dalkia ; la 

production de biocarburants et l’implantation prochaine d’un pilote industriel pour les 

biocarburants de seconde génération ; le Dépôt Pétrolier Côte d’Opale du Groupe Total,  l’une 

des plus grosses réserves stratégiques françaises de gasoil et terminaux pétroliers ; le premier 

port charbonnier français. Dunkerque regroupe aussi plusieurs sites classés SEVESO, soit le 

plus important site français.  

 

L’industrialisation du territoire a engendré des impacts négatifs sur l’environnement, avec une 

importante pollution industrielle. La pollution industrielle est très importante en raison 

notamment de la présence d’ArcelorMittal Dunkerque qui est l’usine de France qui rejette le 

plus de dioxyde de carbone (plus de 11,5 tonnes par an). Cependant, Dunkerque témoigne par 

ailleurs d’un dynamisme certain en matière de protection de l’environnement et de 

développement durable. Elle a en effet été la première commune en France à pratiquer le tri 

sélectif des déchets ménagers, a soutenu des manifestations internationales visant à 

promouvoir le développement durable dans le cadre urbain (Conférence européenne des villes 

durables) et est une ville pionnière en matière d’écologie industrielle. Par ailleurs, les 

                                                           
1
 http://energie2020.fr/ 
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autorités locales cherchent aussi à promouvoir la création d’entreprises en multipliant depuis 

la fin des années 1980 le nombre des institutions d’accompagnement à la création 

d’entreprises (exemple Flandre initiative, Flandre création). Cependant, avec un taux de 94% 

en matière de population salariée, l’agglomération se situe largement au-dessus de la 

moyenne nationale (90%). Tirée depuis la fin du 19
e
 siècle (via le plan Freycinet) par l’Etat, 

puis la création du pôle sidérurgique au début des années 1960, la trajectoire techno-

économique dunkerquoise reste aujourd’hui encore résolument tournée vers l’industrie et le 

salariat (ouvrier). 

 

2- Vers un territoire entrepreneurial durable  

 

Ce constat nous a conduit à nous interroger sur les possibilités de bifurcation de cette 

trajectoire, dans un contexte économique et social, marqué à la fois par le besoin de soutenir 

la création d’entreprise (pour se substituer à la saturation de l’emploi salarié, compte tenu 

d’un taux de chômage élevé) et de développement des mesures de protection de 

l’environnement (face aux risques notamment provoqués par le réchauffement climatique et à 

la raréfaction des matières premières industrielles et énergétiques). Ces deux défis semblent 

converger vers deux questions majeures, celle de la création et du développement d’éco-

entreprises et celle de la transformation du tissu industriel existant via l’écologie industrielle. 

Ces deux questions se rejoignent vers celle de la construction d’un territoire entrepreneurial 

durable.  

 

Un territoire entrepreneurial durable est une zone géographique caractérisée par des 

relations synergiques entre les acteurs (entreprises, institutions publiques et 

professionnelles, consommateurs, structures de recherche et d’enseignement, etc.), dont 

le développement repose sur un cadre institutionnel propice à la création d’éco-

entreprises et à la transformation des activités existantes dans une perspective de 

développement durable. Notre objectif a été d’une part de définir génériquement le territoire 

entrepreneurial durable, de réunir les informations qualitatives et quantitatives permettant de 

caractériser le territoire dunkerquois et d’étudier les forces et faiblesses de deux facteurs de 

construction du territoire entrepreneurial durable : la création d’éco-entreprises et les 

pratiques d’écologie industrielle. 

 

D’une manière générique, le territoire entrepreneurial durable est construit à partir de quatre 

items interdépendants : 1) le contexte entrepreneurial et le climat des affaires, 2) le contexte 

institutionnel en faveur de l’entrepreneuriat, 3) le contexte environnemental et 4) le contexte 

technique et scientifique. Le premier renseigne sur le dynamisme entrepreneurial (par 

exemple, la part des PME par rapport aux grandes entreprises, le taux de création 

d’entreprises, etc.). Le deuxième apporte des informations sur le nombre et la nature des 

institutions de soutien à la création et au développement des entreprises. Le troisième recense 

les mesures prises au niveau du territoire en faveur de la protection de l’environnement et du 

développement durable. Enfin, le dernier évalue la capacité du territoire en matière de 

formation, de recherche et d’innovation. 

 



9 
 

 

Le territoire entrepreneurial durable, une définition générique 

Items  Caractéristiques majeures 

Contexte 

entrepreneurial et 

climat des affaires 

Part des PME/nombre total d’entreprises, globalement et par secteur 

Taux de création d’entreprises 

Taux de pérennité des entreprises à 1 an et à 5 ans 

Taux de la population salariée 

Répartition de la population active par catégorie socio-professionnelle 

Niveau de qualifications et compétences 

Présence sur le territoire de complexes industriels (voire de sites à risques) 

Contexte institutionnel 

en faveur de 

l’entrepreneuriat 

Politique de sensibilisation vis-à-vis des jeunes (et d’autres publics sensibles par 

exemple les personnes âgées, les chômeurs de longue durée, etc.) en faveur de 

l’entrepreneuriat 

Politique d’accompagnement à la création d’entreprise 

Présence d’agences à l’accompagnement à la création d’entreprise 

Présence d’incubateurs, de parcs technologiques, de ruches d’entreprises, etc. 

Fiscalité en faveur de l’entreprise 

Contexte 

environnemental 

Politique publique en faveur du développement durable et de la biodiversité 

Programme de recherche en faveur des éco-technologies 

Programme pour faciliter l’utilisation des énergies renouvelables 

Soutien spécifique en faveur des éco-entreprises 

Développement d’une stratégie d’économie industrielle 

Mise en place d’une politique de collecte, tri et traitement des déchets ménagers et 

industriels 

Contexte technique et 

scientifique 

Présence d’un centre universitaire, d’écoles d’ingénieur, etc. 

Présence da laboratoires de recherche publics ou privés 

Taux de diplômés 

 

Appliqué au territoire dunkerquois, le territoire entrepreneurial durable donne un résultat 

assez contrasté avec des efforts certains en matière de soutien à la création d’entreprises et de 

protection de l’environnement, mais l’économie de l’agglomération reste toujours largement 

dominée par quelques grandes entreprises (pour certaines classées SEVESO) et l’emploi 

salarié. Par ailleurs, les initiatives visant à développer l’écologie industrielle restent 

particulièrement timides en dépit d’un potentiel important de développement. 

 

Le territoire entrepreneurial durable dunkerquois 

Items Caractéristiques appliquées à l’agglomération dunkerquoise 

Contexte 

entrepreneurial 

Taux de chômage supérieur à la moyenne nationale (13,4%) – contre 11 pour la 

moyenne nationale 

94% de la population active est salariée (contre 90% au niveau national) 

Taux de création d’entreprise 15,4% en 2012 (comparable à la moyenne nationale) 

Economie dominée par un noyau de grandes entreprises industrielles (ArcelorMittal, 

EDF, etc.) et la fonction publique territoriale (la CUD est le 2
e
 employeur de 

l’agglomération) 

Densité artisanale de 103,7, soit la plus faible du département du Nord (114,7) 

Pôle d’excellence de l’énergie 

Importance de l’entrepreneuriat parapublic et associatif 

Sites classés SEVESO 

Centrale nucléaire (deuxième européenne par sa taille) 

Contexte institutionnel 

en faveur de 

l’entrepreneuriat 

Réseau dense d’agences d’accompagnement à la création d’entreprise : chambre de 

commerce et de l’artisanat, Flandre initiative, Flandre création, Entreprendre 

ensemble, consultants, etc. 

Ruche d’entreprises de Saint-Pol et de nombreuses zones d’activité 

Contexte 

environnemental 

Développement de l’écologie industrielle (première en France) 

Coopération avec l’ULCO pour mesurer la qualité de l’air 

Programme de protection de la biodiversité 
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Première ville française pour avoir mis en œuvre le tri sélectif des déchets 

2010 : organisation de la 6ème conférence européenne des villes durables + ratifie la 

charte d’Aalborg 

Construction d’un éco-quartiers sur la friche des chantiers de France 

Réseau dense de transport urbain (bus circulant au gaz naturel, mais usage de la 

voiture dominant 

Plan d’action de la Maison du Développement Economique entre 2012 et 2014 pour 

favoriser l’adaptation des emplois et des compétences aux évolutions induites par les 

mesures du Grenelle de l’environnement pour renforcer l’information dans ce 

domaine, sensibiliser les professionnels du bâtiment, etc.  

Contexte technique et 

scientifique 

Université du littoral 

Centre d’apprentissage 

Absence de centre de RD dans les grandes entreprises 

Répartition de la population de 15 à 59 ans ayant terminé ses études suivant le 

diplôme : dipl sup 22,3% (30,7% moyenne nationale), autres diplôme 59,3% (54,3%), 

sans diplôme 18,5% (15%) 

 

3- L’état des lieux des entreprises éco-innovantes  

 

Les éco-entreprises sont des entreprises qui développent leurs activités dans les éco-

technologies, lesquelles sont des technologies permettant de produire des produits ou des 

services capables de mesurer, prévenir, limiter ou corriger les impacts sur l’environnement 

des activités humaines  ; les éco-activités étant considérées comme la source d’une croissance 

à venir, voire sous certaines conditions à l’origine d’une troisième révolution industrielle 

(Demailly, Verley, 2013 ; Rifkin, 2012), combinant à la fois croissance économique, 

amélioration du bien-être et protection de l’environnement. La nature du lien entre 

développement d’éco-entreprises et/ou d’éco-technologies est source de controverses, soit que 

l’on privilégie le rôle du marché ou celui de la réglementation publique. D’un côté, la création 

d’éco-entreprises est en effet perçue comme étant un moyen efficace pour générer des 

activités nouvelles permettant mieux que la réglementation publique de réduire toutes formes 

de nuisances environnementales (York, Venkataraman, 2010). Alors que par ailleurs, on peut 

aussi défendre l’idée selon laquelle seule la réglementation environnementale (Porter, Van der 

Linde, 1995) peut conduire les entreprises existantes à adopter des modes de fonctionnement 

plus respectueux de l’environnement. L’initiative individuelle et la régulation publique sont, à 

notre sens, dans notre propos, complémentaires, non substituables, le développement des éco-

activités s’inscrit dans un cadre réglementaire conduisant les acteurs économiques à adopter 

de nouvelles pratiques. 

 

Définir les éco-technologies 

 

Pour définir les éco-technologies, puis recenser les éco-entreprises pour mener une enquête 

sur le terrain, nous avons retenu la définition générique de l’OCDE et des chambres de 

commerce françaises que nous avons développé en cherchant à caractériser les technologies 

concernées à partir des codes NAF. 
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Définition des éco-technologies à partir des codes NAF 

Eco-activités Code NAF Description 

Déchets  3811Z Collecte de déchets non dangereux 

3812Z Collecte de déchets dangereux 

3822Z Récupération des déchets dangereux 

3832Z Récupération des déchets triés 

3900Z Dépollution et autres services de gestion de déchets 

Eau  3600Z Captage, traitement et distribution de l’eau 

3700Z  Collecte et traitement des eaux usées 

Energie  4321A Travaux d’installation électrique dans les locaux 

4322B Travaux d’installation d’équipement thermique et de 

climatisation 

Paysage  8130Z Service d’aménagement paysager 

Construction  4120A Construction de maisons individuelles 

4120B Construction d’autres bâtiments 

4311Z Travaux de démolition 

4331 Z Travaux de plâtrerie 

4332a Travaux de menuiserie bois et PVC 

4399A Travaux d’étanchéification  

4399B Travaux de montage de structures métalliques 

4399d Autres travaux spécialisés de construction 

4399C Travaux de maçonnerie générale et de gros œuvre du 

bâtiment 

4329Z Travaux d’isolation 

4334Z Travaux de peinture et vitrerie 

4333Z Travaux de revêtement des sols et des murs 

4334Z Travaux de peinture et vitrerie 

4339Z Autres travaux de finition 

4391A  Travaux de charpente 

4391B Travaux de couverture par éléments 

7112B Ingénierie et études techniques 

1621Z Fabrication de placage et de panneaux de bois 

1622Z Fabrication de parqués assemblés 

1623Z Fabrication de charpentes et d’autres menuiseries 

1624Z Fabrication d’emballages en bois 

 

Recenser les éco-entreprises 

 

Dans la première étape de ce travail empirique, nous avons recensé les éco-entreprises dans le 

territoire dunkerquois, qu’il s’agisse d’entreprises nouvellement créées ou d’entreprises 

existantes qui ont transformé leurs activités et leur processus de production de manière à être 

en phase avec les principes du développement durable. Ces entreprises sont au nombre de 

222. Ces 222 éco-entreprises situées dans le périmètre de l’agglomération dunkerquoise se 

concentrent principalement dans le BTP (33%), puis l’énergie (23%) et la collecte et le 

traitement des déchets (15%). Cette répartition reflète assez fidèlement la structure des 

entreprises artisanales de l’agglomération dunkerquoise, dominée par les secteurs du 

bâtiment. Nous avons par ailleurs, souligné le poids des activités industrielles relatives à 

l’énergie d’une part, à la collecte et au traitement des déchets d’autre part. 
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Enquête auprès de 50 éco-entrepreneurs : la motivation économique 

 

Dans un deuxième temps, nous avons interrogé 50 dirigeants parmi les entreprises recensées 

suivant un questionnaire construit sur les concepts de proximité (spatiale, organisationnelle et 

cognitive) et du potentiel de ressources de l’entrepreneur (ressources en connaissances, 

financières et en relations sociales). Le questionnaire vise d’une part à évaluer le degré 

d’insertion de l’entrepreneur dans le territoire dunkerquois : choix de la localisation 

géographique de l’entreprise, lieu d’obtention du diplôme, description du parcours 

professionnel (expérience passée en tant que salarié ou entrepreneur, et lieu de la localisation 

de cette activité, etc.) ; d’autre part à déterminer les raisons qui les ont conduits à créer ou à 

transformer leur activité dans les éco-technologies (réglementation, opportunité économique, 

sensibilisation aux questions environnementales, etc.) et d’évaluer de cette façon la qualité du 

territoire entrepreneurial durable dunkerquois. 

 

 
 

A partir des résultats que nous avons collectés auprès des 50 entrepreneurs interviewés, nous 

avons défini leur potentiel de ressources. Celui-ci présente un ensemble de points forts sur le 

plan de leur capital humain, en particulier en matière de formation et d’expérience 

professionnelle. Le financement de leur entreprise relève d’un montant relativement courant 

combinant épargne propre, crédit bancaire et aides institutionnelles. Ce qui en revanche est 

assez étonnant est le poids des relations sociales informelles (en grande partie familiales) par 

rapport aux relations institutionnelles. Ces éco-entrepreneurs sont en effet des entrepreneurs 

indépendants et 80% d’entre eux ont été soutenu par un membre de leur famille pour créer et 

développer leur entreprise. Ils se tournent par ailleurs vers des institutions extérieures en 

matière d’éco-technologie, c’est essentiellement pour obtenir une certification (type Qualibat 

par exemple) qui est devenue obligatoire. 

BTP 
33% 

Bruit 
0% 

Circuit court 
agriculture 

11% 

Déchets 
15% Eaux 

4% 

Energie 
23% 

Labo analyse 
2% 

Mang env 
5% 

Transport 
3% 

Divers 
4% 

Répartition des éco-entreprises par secteur 
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Le potentiel de ressources de l’éco-entrepreneur dunkerquois 

Ressources Caractéristiques majeures 

 

+/- 

En connaissances Etudes : 48% des entrepreneurs interrogés sont diplômés de l’enseignement 

supérieur 

 

Expérience professionnelle : 50 ont été salariés avant de créer leur entreprise (dans 

le même secteur d’activité et le même métier) et 11 ont créé une entreprise avant 

l’entreprise actuelle 

+ 

Financières  Le financement de la création de l’entreprise repose sur un montage financier 

combinant épargne propre (76%), crédit bancaire (52%) et aides institutionnelles 

+ 

En relations 

sociales 

Réseaux informels : l’aide familiale est importante (près de 80% ont bénéficié du 

soutien familial), implantation géographique guidée par des déterminants familiaux 

(60% des entrepreneurs ont créé dans la CUD car ils y résident). 

 

Réseaux formels : 22 entrepreneurs sur 50 ont bénéficié d’une structure 

d’accompagnement à la création d’entreprise ; 19 entrepreneurs sur 50 n’ont 

bénéficié d’aucun soutien institutionnel (généralement en raison du soutien 

familial) et 6 entrepreneurs sur 50 seulement ont sollicité des organismes ou des 

institutions (via l’obtention de la certification environnementale) pour faire face 

aux problèmes auxquels ils étaient confrontés en matière d’éco-technologies. 

- 

 

Le dépouillement du questionnaire met en évidence un comportement relativement courant en 

matière d’éco-technologie. Le développement de ces activités relève d’abord d’une contrainte 

réglementaire combinée à des impératifs de nature commerciale (répondre à la demande des 

consommateurs, des autres entreprises et surtout des collectivités territoriales – se mettre aux 

normes pour accéder aux marchés publics) et économique (réduire les coûts en premier lieu 

d’énergie et en matières premières). 78% des entrepreneurs interrogés déclarent agir pour 

régir l’empreinte carbone de leur entreprise et 62% considèrent que leur entreprise est 

innovante. 

 

Les motivations des éco-entrepreneurs en faveur des éco-technologies 

Motivations  Nombre 

d’observations 

Marché porteur parce que l’esprit du consommateur change 28 

Devoir moral envers les générations futures 21 

Déjà actif dans le domaine de la protection de l’environnement 4 

Pour suivre la concurrence 6 

Mise en conformité avec la réglementation environnementale 23 

Sans réponse 5 

NB. Les éco-entrepreneurs avaient la possibilité de donner trois motivations. 

 

Le profil de l’éco-entrepreneur dunkerquois met en évidence un certain nombre de traits 

caractéristiques : a) Il crée son entreprise à proximité de son domicile. b) Il a un diplôme 

d’études supérieures qu’il a obtenu dans un établissement de la région du Nord-Pas de Calais 

et a été salarié avant de créer son entreprise c) Il est devenu entrepreneur pour être 

indépendant, rarement pour innover, mais surement pour créer son emploi. d) Il considère que 

les éco-technologies constituent un marché porteur, e) mais s’y intéresse principalement parce 

qu’il doit suivre la réglementation environnementale en vigueur. f) Il cherche cependant pour 

des raisons de coût à réduire l’empreinte écologique de son entreprise, en suivant la 
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réglementation en vigueur (tri sélectif), mais également en innovant au sein de son entreprise 

(pratique du co-voiturage pour les salariés). 

 

Le profil de l’éco-entrepreneur dunkerquois 

Items  Caractéristiques  

Raison de la localisation de l’entreprise Parce que j’y réside (60% des réponses) 

Entreprise indépendante sans associés Entreprises indépendantes (96%), sans associés (52%) 

Types d’associés Famille (30% des réponses) 

Niveau d’étude Etudes supérieures (de Bac +2 à Bac + 5) (54% des réponses 

Lieu d’obtention du diplôme Dans le Nord-Pas de Calais (50% des réponses 

Expérience professionnelle Salariés avant d’être entrepreneur (90% des réponses) 

Créer une entreprise pour être indépendant  60% des réponses 

Créer une entreprise pour créer mon emploi 28% des réponses 

Créer une entreprise pour innover  18% des réponses 

Agir pour réduire l’empreinte carbone de 

l’entreprise 

78% des réponses 

Pourquoi les éco-technologies Marché porteur (56% des réponses), suivre la réglementation 

(46% des réponses) et devoir envers les générations futures 

(42% des réponses) 

Type de prestations vendues Combinaison produit-service (en premier lieu dans le bâtiment 

et l’énergie) 

Moyens utilisés pour réduire l’empreinte 

carbone de l’entreprise 

Tri sélectif (54% des réponses), éclairage basse consommation 

(28%), installation d’une chaudière « verte » (24%), co-

voiturage pour les salariés (16%), adhésion à une association 

spécialisée (8%) 

  

L’enquête réalisée met en évidence une contradiction entre d’une part des entrepreneurs qui 

ont un bon potentiel de ressources, des actions ambitieuses menées au niveau de 

l’agglomération pour d’une part soutenir la création d’entreprises, le développement durable 

d’autre part, mais où les relations entre les éco-entrepreneurs et lesdites institutions sont 

relativement peu développées. Aux relations institutionnelles, les éco-entrepreneurs 

privilégient les relations informelles, en premier lieu familiales. Ces entreprises sont 

cependant dynamiques, 40 d’entre elles ont créé des emplois. Cependant ces emplois 

correspondent pour leur majeure part à des postes de travail qui ne sont pas forcément 

orientés vers les éco-technologies. Or 21 entrepreneurs ont mentionné avoir des difficultés en 

matière d’éco-technologies parce qu’ils ne peuvent recruter le personnel qualifié en la 

matière. Cette question a au demeurent été à plusieurs reprises soulevées lorsque nous avons 

rencontré des représentants institutionnels (chambre des métiers et de l’artisanat et Ruche 

d’entreprises, notamment). 

 

Le contexte institutionnel dans lequel sont encastrés les éco-entrepreneurs interrogés ne 

semble pas suffisamment incitatif pour contribuer au développement de nouvelles pratiques 

éco-responsables. L’encastrement (proximité) géographique se double d’un encastrement 

familial (proximité cognitive) sur lesquels le contexte institutionnel se greffe avec difficulté. 

Mais, cette conclusion doit être modulée en fonction de la période de création de l’entreprise. 

En effet, nous constatons que les entreprises les plus récentes ont été proportionnellement plus 

aidées (au sens institutionnel du terme) que les entreprises les plus anciennes. Ce qui tend à 

modérer, les conclusions négatives que nous avons par ailleurs formulées. 
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Quelles conclusions et recommandations pour le développement des éco-entreprises ? 

 

L’éco-entrepreneur dunkerquois est relativement diplômé. Il a investi dans le secteur des éco-

technologies essentiellement parce qu’il y a perçu un marché porteur, en second lieu parce 

qu’il doit suivre la réglementation environnementale en vigueur (en premier lieu en matière de 

tri et de traitement des déchets). Cependant, nombre d’entre eux mettent également en avant 

une certaine sensibilité sur le plan écologique. Ce type de réponse est relativement répandu. 

On note cependant que l’éco-entreprise dunkerquoise est encastrée dans son territoire sur les 

plans géographique et cognitif. L’implantation de l’entreprise répond à des impératifs d’ordre 

personnel (localisation du domicile), non à une stratégie commerciale. D’un autre côté, l’éco-

entreprise est également étroitement insérée dans un réseau de relations sociales qui sont 

largement d’ordre familial. En revanche, l’insertion de l’entrepreneur dans un réseau de 

relations institutionnelles est assez faible. Ce constat pose la question de l’efficacité du 

contexte institutionnel, partie intégrante du territoire entrepreneurial durable, question qui sera 

discutée dans le cadre de ce rapport compte tenu de l’importance et de la richesse du réseau 

d’accompagnement qui a été mis progressivement en place depuis les années 1980. 

 

Un important réseau d’associations d’accompagnement et de soutien à la création 

d’entreprises a en effet été tissé depuis les années 1980, afin d’impulser un esprit d’entreprise, 

quasi absent dans une agglomération qui depuis plusieurs générations s’est développée grâce 

à la grande industrie et l’emploi salarié, qui reste encore largement dominant à l’heure 

actuelle (94% contre 90% au niveau national). Cette activité industrielle a non seulement 

généré une forte pollution, mais elle n’est plus en capacité de créer des emplois salariés par 

milliers, comme c’était le cas pendant les années 1960. 

 

Des efforts importants ont également été faits sur le plan environnemental, y compris nombre 

d’actions pionnières au niveau national, au premier rang desquelles, l’écologie industrielle et 

la collecte des déchets. L’éco-entrepreneur dunkerquois est cependant encastré dans un réseau 

de relations familiales. Ces entrepreneurs entretiennent peu de relations avec des institutions 

visant à promouvoir le développement durable dans l’agglomération.  

 

Ce constat nous conduit à nous interroger sur la nature du territoire entrepreneurial durable 

dunkerquois. Si nous prenons tour à tour les autres items qui le composent, quelles 

conclusions et quelles recommandations tirer ? 

 

Le contexte « entrepreneurial et le climat des affaires » est marqué par une forte concentration 

de l’activité économique captée par quelques grandes entreprises publiques ou privées 

(ArcelorMittal, EDF, Centre hospitalier, notamment). Il en ressort un taux élevé d’emploi 

salarié et un faible dynamisme entrepreneurial, pour une population active relativement peu 

qualifiée, puisque la population ouvrière représente près de 17% de la population active 

(contre 13% au niveau national). 

 

Le contexte « institutionnel en faveur de l’entrepreneuriat » est très riche. Il se compose d’un 

réseau très dense d’institutions d’accompagnement à la création d’entreprises, mais également 
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par des structures institutionnelles visant à soutenir les entreprises innovantes (hôtel des 

technologies ou ruche d’entreprises par exemple). 

 

Le contexte « environnemental » est également très riche : première ville française en matière 

de tri sélectif, pionnière pour l’écologie industrielle, organisation de la 6
e
 conférence 

européenne des villes durables, construction d’un éco-quartier, notamment. L’agglomération 

dunkerquoise est première dans nombre d’actions environnementales. 

 

En revanche, le « contexte technique et scientifique » pose problème. L’Université du 

Littoral, créée au début des années 1990, n’est pas parvenue à s’insérer dans une société de 

tradition ouvrière, et perd des étudiants. Les jeunes issus des familles les plus aisées, partent 

toujours étudier en dehors de l’agglomération dunkerquoise, à tel point que l’Université du 

Littoral figure parmi les universités françaises qui accueille le plus fort pourcentage 

d’étudiants boursiers (environ 34%). Les grandes entreprises, implantées dans 

l’agglomération dunkerquoise, ne font pas de recherche, même si elles travaillent de façon 

ponctuelle avec des centres de recherche de l’Université du Littoral (par exemple pour 

mesurer la qualité de l’air ou d’autres activités relevant de la recherche appliquée). 

 

Si le potentiel de ressources des éco-entrepreneurs, qui ont répondu au questionnaire, est 

assez élevé, ceux-ci restent encastrés dans un réseau de relations familiales. Compte tenu de la 

faiblesse des relations institutionnelles, comment les relations informelles pourraient-elles 

servir de relais pour développer un cadre institutionnel plus riche permettant aux éco-

entrepreneurs d’échanger entre eux, de faire connaitre leurs bonnes pratiques pour réduire 

l’empreinte écologique de leur entreprise notamment. Nous constatons en effet que si 38% 

des éco-entrepreneurs ont été sensibilisés aux éco-technologies par des fournisseurs, d’un 

autre côté 26% l’ont été par leurs proches. Les institutions ou les organisations 

professionnelles n’ont pas été citées.  

 

4- Le rôle de l’écologie industrielle dans la construction d’un territoire 

entrepreneurial durable 

 

Potentiellement créatrice d’effets d’agglomération favorisant la génération et l’attractivité 

d’activités nouvelles, l’écologie industrielle (qui comprend à la fois des flux de substitution et 

de valorisation mais aussi des flux de mutualisation et de recyclage des déchets) peut être 

considérée comme un vecteur de développement territorial durable. C’est l’hypothèse que 

nous faisons dans ce travail, appuyée par la construction d’un cadre d’analyse des relations 

entre écologie industrielle, circuits courts et milieux innovateurs. 

 

Mais pour que l’écologie industrielle puisse jouer ce rôle, il est nécessaire de pallier les 

difficultés (techniques, économiques, informationnelles…) liées à la mise en œuvre des 

symbioses industrielles, que nous avons recensées par le biais d’une revue de la littérature. 

Nous avons donc étudié le rôle que peuvent jouer les activités de services, publiques et 

privées, dans la réduction de ces difficultés. En organisant les relations marchandes, en 

permettant l’acquisition ou le maintien des capacités des agents ou encore à favorisant l’aide à 
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la décision, les services peuvent réduire les coûts de transaction engendrés par la mise en 

œuvre de symbioses industrielles et accompagner les décisions stratégiques des entreprises.  

 

Notre étude de cas s’appuie sur l’analyse historique de ce territoire et sur un premier type 

d’analyse empirique portant sur le recensement des pratiques, des atouts et des difficultés 

liées à la mise en œuvre de l’écologie industrielle. Nous avons mené une série d’entretiens 

réalisés auprès d’entreprises très impliquées dans l’écologie industrielle et auprès 

d’institutions supports. Pour sélectionner les entreprises, nous nous sommes appuyées sur le 

conseil d’administration de l’association Ecopal
2
, dédiée à la mise en œuvre de l’écologie 

industrielle à Dunkerque. Nous y avons ajouté les entreprises conseillées par nos 

interlocuteurs. Au total, 39 entreprises et institutions ont été contactées entre mars et 

décembre 2014, 18 d’entre elles répondu à notre enquête (dont 13 entreprises et 5 institutions 

publiques et privées
3
). Les entretiens ont été réalisés par deux ou trois enquêteurs sur la base 

d’un guide comprenant des questions fermées et ouvertes. Les entretiens en face à face ont 

duré entre 30 minutes et 3 heures. Ils ont été enregistrés et ont fait l’objet de comptes rendus 

individuels, puis croisés et synthétisés.  

 

Les pratiques en matière d’écologie industrielle 

 

100% des entreprises interrogées déclarent pratiquer l’écologie industrielle ou adopter une 

stratégie environnementale. 

 

Concernant les actions mises en œuvre en matière d’écologie industrielle par les entreprises et 

les institutions interrogées, 81% déclarent participer à des flux de mutualisation de déchets et 

des stratégies classiques de recyclage. 63% déclarent mettre en œuvre des flux de substitution 

et de valorisation, et 19 % (les institutions essentiellement) mettent en œuvre d’autres mesures 

(plans d’actions, guides de bonnes pratiques etc.).  

 

 

 
 

ArcelorMittal (première société sidérurgique et minière au monde) est bien entendu un acteur 

clé dans la mise en œuvre des flux de substitution et de valorisation. Par exemple, l’entreprise 

                                                           
2
 ECOPAL a été créée grâce au soutien financier de la CUD, la CCI, la Région, et le Département du Nord avec 

pour mission permet de développer, promouvoir et pérenniser la démarche d’écologie industrielle. L’association 

propose aux industriels des actions pour d’une part développer des projets de synergie entre les entreprises et 

d’autre part proposer des animations afin de dynamiser les zones industrielles de Petite et Grande Synthe et 

favoriser le dialogue entre les acteurs. 
3
 Selon les questions, les réponses exploitables varient entre 13 et 18. 

et de valorisation 
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valorise ses gaz sidérurgiques, via la centrale électrique à cycle combiné DK6, fondée avec 

GDF Suez. De même, la chaleur fatale issue de la chaîne d’agglomération n°3 

d’ArcelorMittal permet le fonctionnement conçu et exploité par Dalkia du réseau de chaleur 

urbain qui existe depuis 1985 et dont la deuxième tranche a été mise en service en 2002. 

Daudry récupère des huiles usagées auprès des particuliers, des restaurateurs et des 

collectivités afin de produire des biocarburants. Certains déchets de Ryssen sont revendus 

localement ou non pour s’intégrer à d’autres processus de production, comme l’huile de Fusel 

à l’industrie de la parfumerie ou les résidus de distillation chargés en alcool lourds qui servent 

de combustibles. Baudelet Environnement, dont le cœur de métier est le recyclage et la 

valorisation des déchets, dispose de trois pôles « matériaux », « ferrailles et métaux », 

« déchets », dont l’activité s’intègre dans des filières de recyclage/valorisation variées et qui 

donne également lieu depuis peu à des éco-produits commercialisés par le groupe. 

Le Grand Port Maritime de Dunkerque (d’une vocation énergétique affirmée : centrale 

électrique, terminaux pétroliers et terminal méthanier gazoduc, proximité de la plus grande 

centrale nucléaire d'Europe, usines très consommatrices d'énergie, etc.) réalise des 

expérimentations pour valoriser les sédiments pollués (réalisation de routes, de blocs de 

bétons, granulats). D’autres entreprises, tout comme celles déjà mentionnées, réintègrent leurs 

propres déchets (en boucle fermée) dans leur processus de production. C’est le cas par 

exemple d’Aluminium Dunkerque (établissement appartenant au Groupe métallurgique Rio 

Tinto) qui valorise ses déchets exclusivement en interne.  

 

Les flux de mutualisation et de recyclage sont pour partie gérés par l’association Ecopal qui 

organise des collectes mutualisées de déchets (Déchets Toxiques en Quantité Dispersées, 

papier – cartons, archives confidentielles, cartouches impression, Déchets d’Activité de Soins 

à Risques Infectieux, piles et accumulateurs). Les prestataires sont parfois – mais non 

exclusivement - localisés dans la région Nord-Pas de Calais (c’est le cas de Chimirec ou 

Cosmolys par exemple). Mais certaines entreprises comme ArcelorMittal ou encore Ball 

Packaging (établissement appartenant à Ball Packaging Europe est l’un des fabricants les plus 

importants de boîtes boisson en acier en Europe) disposent ou utilisent des filières de 

recyclage spécifiques.  
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Les motivations pour la mise en pratique de l’écologie industrielle à Dunkerque 

 

 
 

La réduction de coûts (approvisionnement en matières premières, suivi et réduction de la 

consommation d’énergie, valorisation de déchets moins chère que la mise en décharge) 

conduisant à une meilleure rentabilité de l’entreprise est la motivation principale à la mise en 

œuvre de l’écologie industrielle. 88 % des entreprises et institutions considèrent que c’est une 

motivation très importante. Viennent ensuite les contraintes et incitations liées à la 

réglementation. Les autres raisons identifiées : se débarrasser de déchets dangereux (parfois 

lié au manque de place), améliorer le marketing, l’image de l’entreprise, suivre la stratégie du 

groupe, raisons liées à la dimension humaine (implication du top management, des salariés), 

sont considérées comme relativement importantes pour les entreprises. Les aspects liés à la 

demande d’une partie prenante, à la pression sociale ou à la volonté d’imiter d’autres 

entreprises du secteur sont globalement peu importants. 

 

Les difficultés de la mise en œuvre de l’écologie industrielle à Dunkerque   

 

De manière assez parallèle, les difficultés ou limites les plus importantes à la mise en œuvre 

de l’écologie industrielle sont relatives aux coûts induits. Les difficultés d’ordre économique 

sont considérées comme très importantes pour 94% des entreprises et institutions interrogées. 

Celles-ci concernent les infrastructures et les compétences nécessaires, mais aussi le décalage 

entre le cycle économique de l’écologie industrielle (qui nécessite des investissements sur le 

long terme) et les contraintes de rentabilité à court terme des entreprises. La fragilité du tissu 

économique dunkerquois renforce cette contrainte. La réglementation tatillonne et 

l’importance des démarches administratives constituent une difficulté importante, pour 69% 
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de nos interlocuteurs. L’insuffisance des flux de déchets pour mener à leur valorisation est 

une difficulté importante pour 63% d’entre eux tandis que les aspects techniques 

(discontinuité des déchets, difficultés de retraitement) sont considérés comme des freins par 

56% des interrogés. Malgré la présence d’institutions dédiées, le problème informationnel 

demeure important pour la moitié des entreprises et institutions consultées. En revanche, les 

aspects relationnels sont plutôt positivement considérés sur le territoire de Dunkerque, de 

même que la disponibilité des infrastructures. Les aspects organisationnels ne sont pas non 

plus un frein, selon nos interlocuteurs. En revanche certaines entreprises évoquent d’autres 

freins, liés à l’image de Dunkerque pour attirer des entreprises ou encore la gouvernance 

locale et régionale. Certaines entreprises considèrent qu’elles ne sont pas assez impliquées 

dans les décisions politiques, ou encore que les actions mises en œuvre ne sont pas 

suffisamment coordonnées entre les institutions.  

 

 
 

Impacts de l’écologie industrielle sur les compétences et l’organisation interne 

 

A partir de l’analyse des résultats des entretiens, nous avons constaté que 44% des entreprises 

ont développé des compétences internes en matière d’écologie industrielle (recrutement 

d’ingénieurs spécialisés, développement d’outils) et 38% ont développé des éco-services en 

interne pour mettre en place leur stratégies. Pour certains, ces éco-services sont ou ont pour 

but d’être proposés à d’autres entreprises, comme c’est le cas pour l’investissement actuel 

réalisé par ArcelorMittal pour la réutilisation des ferrailles contenant des huiles ou des 

hydrocarbures (TLS: Top Layer Sintering).  
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Le recours à des prestataires externes  

 

Pour la quasi-totalité des entreprises interrogées, les services nécessaires à la mise en œuvre 

de l’écologie industrielle sont présents à Dunkerque. Le tissu des services apparaît comme 

suffisamment développé, en raison de la présence de la zone industrialo-portuaire.  

 

Pour gérer leurs flux de déchets, 81% des entreprises et institutions font appel à des 

prestataires externes notamment et en premier lieu les prestataires de transport et logistique, et 

dans une moindre mesure des laboratoires de recherche, des prestataires de services de 

coordination ou d’aide à la décision et des services de formation, mais aussi des relations et 

collaborations entre les institutions publiques et privées. Ecopal a un statut à part car la plus 

grande partie des entreprises et institutions interrogées s’y réfèrent pour être accompagnées 

(notamment pour trouver un prestataire, mutualiser les déchets) ou pour accompagner les 

démarches d’écologie industrielle (sensibilisation des acteurs). Pourtant, nombre des 

entreprises et institutions interrogées considèrent que ses actions pourraient être complétées et 

développées pour offrir des services plus diversifiés en matière d’écologie industrielle.  

 

Services à l’industrie : la place de l’écologie industrielle  

 

Le second type d’analyse empirique intégrée dans notre étude de cas porte sur le recensement 

des activités de services potentiellement liées à l’écologie industrielle à Dunkerque et sur 

l’analyse de l’intégration - dans leur offre et dans leur stratégie - de préoccupations liées au 

développement durable et plus particulièrement à l’écologie industrielle. Cette analyse est 

fondée sur une étude détaillée de leur site internet. Nous avons construit une base de données 

à partir du fichier de notre échantillon qui comprend 224 entreprises (sur une population cible 

de 455 entreprises), à partir duquel nous avons effectué une analyse statistique descriptive. 

Cette analyse a été réalisée à l'aide du logiciel SPSS. Ceci nous a permis dans un premier 

temps de donner les fréquences des différentes variables étudiées (en particulier la place des 

préoccupations environnementales dans l’offre de ces entreprises, variable « écologie ») et en 

second lieu d'associer ou de créer des liens entre les différentes variables (en particulier la 

préoccupation environnementale et l’appartenance à un secteur d’activité). 

 

L’analyse descriptive des fréquences de la variable « écologie »  montre que : 

• Plus de la moitié, soit 120 entreprises n’ont pas des préoccupations 

environnementales, ce qui représente 53,6 % de notre échantillon et 26,4 % de notre 

population cible. 

• 52 entreprises ont des préoccupations environnementales et offrent des solutions 

écologiques. Ce qui représente 23,2 % de notre échantillon et 11,4 % de notre population 

cible.  

• 52 entreprises, également moins d’un quart du total, ont des préoccupations 

environnementales, mais elles n'offrent pas des solutions écologiques.  

 

D’après notre analyse de la littérature consacrée à l’économie des services et à l’écologie 

industrielle, certaines activités de services peuvent jouer un rôle important pour résoudre les 



22 
 

difficultés liées à la mise en œuvre de l’écologie industrielle. Nous avons cherché à vérifier ce 

point dans le cas de Dunkerque en croisant la préoccupation environnementale et le secteur 

d’activité. 

 

 
 

D’après notre étude, les secteurs du transport, du commerce, des déchets, et du stockage, 

peuvent jouer un rôle d’intermédiaire ou facilitateur entre les parties prenantes. En effet, leur 

rôle est relatif à l’organisation des relations marchandes. Particulièrement, les transports sont 

certainement un exemple d’activité de services ayant un rôle important dans l’écologie 

industrielle, ils permettent une coordination « en aval » de la production. Cependant, les 

résultats de l’étude montrent que mises à part les activités liées à la récupération et au 

traitement des déchets où l’on trouve la plus forte proportion d’entreprises affichant des 

préoccupations environnementales et une offre de services correspondantes, les entreprises 

sont peu impliquées dans les préoccupations environnementales et d’écologie industrielle. 

Dans le domaine du transport en particulier, l’offre de services adaptés aux problèmes de 

l’écologie industrielle semble se développer timidement. 

 

Les services intensifs en connaissances, tels que « ingénierie, information » et « formation, 

conseil » peuvent aussi jouer un rôle de coordination, mais cette fois en «amont». Ils 
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permettent d’améliorer la prise de décision. C’est un rôle relatif à l'acquisition ou au maintien 

de capacités des agents. Ils ont une fonction d'aide à la décision et de conseil, ou permettent 

d’améliorer la phase de recherche nécessaire à la mise en place de l’écologie industrielle. 

Cependant, dans nos résultats, nous trouvons que la plupart des entreprises de ces secteurs à 

Dunkerque n’intègrent pas de pratiques écologiques et environnementales. Ce n’est que dans 

le domaine de l’ingénierie et des études techniques qu’une offre de services en lien avec 

l’écologie industrielle existe, mais elle ne provient que d’un quart des entreprises. 

 

En définitive, la plupart des entreprises de service à l’industrie ne développe pas une 

démarche écologique : parmi les 224 entreprises de notre échantillon, 120 entreprises n’ont 

pas de préoccupations environnementales. Parmi les 104 entreprises restantes, seule la moitié 

a un rôle ou une fonction qui participe au bon fonctionnement de la démarche écologique, ce 

qui permet de réduire les difficultés/limites de la mise en place de l’écologie industrielle en 

offrant des solutions écologiques aux autres entreprises. Tandis que l’autre moitié se limite à 

une stratégie qui respecte l’environnement, sans avoir aucun effet sur les autres entreprises.  

 

Quelles conclusions et recommandations pour le développement de l’écologie industrielle ? 

 

Il découle de notre étude que si l’écologie industrielle existe de longue date à Dunkerque, la 

forme la plus répandue est la mutualisation de déchets en vue de leur recyclage. Par ailleurs, 

les formes les plus abouties d’écologie industrielle (flux de substitution et valorisation de 

déchets) sont surtout le fait de grandes entreprises qui y voient un intérêt économique de 

premier plan (réduction du coût de l’énergie notamment). Les difficultés mises en avant au 

regard de la mise en œuvre de l’écologie industrielle sont assez classiques par rapport à celles 

que l’on trouve dans la littérature (difficultés économiques, réglementaires, techniques, 

informationnelles, etc.). Elles sont ici renforcées par la fragilité du territoire dont les unités de 

production installées sont soumises aux choix de localisation/délocalisation décidées au 

niveau de groupes multinationaux (ainsi plusieurs des acteurs partie prenante de notre 

population d’entreprise sont actuellement soumises à de grosses difficultés ou ont annoncé 

leur fermeture pendant la durée même de notre enquête). La frilosité des industriels pour 

s’engager dans des projets à long terme et coûteux (comme ceux que nécessitent les flux 

d’écologie industrielle) est renforcée par cet état de fait.  

 

Pourtant, le territoire dunkerquois dispose d’un certain nombre d’atouts pour faire de 

l’écologie industrielle une activité prépondérante dans la construction d’un territoire 

entrepreneurial durable. Tout d’abord les pratiques d’écologie industrielle sont anciennes à 

Dunkerque (elles remontent au début des années 1980). Ce qui devrait permettre au territoire 

de capitaliser les expériences déjà menées. Sur le plan du contexte institutionnel (en référence 

à la définition du territoire entrepreneurial durable) également, les collectivités locales ont très 

tôt intégré les préoccupations environnementales dans leurs actions, ce qui doit être un 

élément clé de l’incitation à la mise en œuvre de pratiques effectives. Enfin, en tant que zone 

industrialo-portuaire, le territoire dispose d’un vaste tissu de services à l’industrie. Or d’après 

notre étude, ces services peuvent jouer un rôle clé dans la mise en œuvre de synergies 

industrielles. Pourtant ces atouts n’apparaissent pas suffisamment exploités et ceci nous 
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amène à formuler certaines recommandations à l’intention des politiques publiques, locales et 

régionales mais qui peuvent aussi concerner d’autres territoires qui développent l’écologie 

industrielle à partir des industries lourdes. 

 

Premièrement notre étude révèle que la mise en place de pratiques d’écologie industrielle 

s’appuie sur des structures d’accompagnement qui peuvent jouer un rôle de recensement de 

flux existants et potentiels, d’information et de sensibilisation, de recherche de prestataires. A 

Dunkerque, souvent cité comme un territoire pionnier en France en matière d’écologie 

industrielle, cette fonction est assignée à une association Ecopal, née en 2001 de la volonté 

des industriels et appuyée par les institutions publiques locales. Cependant cette structure de 

petite taille n’a pas les moyens financiers et humains nécessaires au développement et à 

l’accompagnement des flux. Ainsi l’inventaire des flux réalisé à partir de 2007 reste 

insuffisamment utilisé dans une optique de développement des pratiques et des activités liées. 

Une première recommandation réside donc non seulement dans l’appui initial de ce type de 

structure, mais aussi à sa pérennisation et à son développement.  

 

Deuxièmement, ainsi que l’avons souligné, les mesures et actions en faveur de la mise en 

œuvre de démarches écologiques sont bien présentes dans les plans d’actions des institutions 

et collectivités locales. Mais selon les dires de nos interlocuteurs, elles apparaissent peu 

coordonnées et peu intégrées dans des démarches proactives. En d’autres termes, l’écologie 

industrielle apparaît lorsque le besoin est exprimé par un industriel (c’est-à-dire de manière 

réactive) et moins dans une démarche d’attractivité ou d’appui à la création d’entreprise. Il 

apparaîtrait par exemple opportun d’exploiter le recensement des flux d’écologie industrielle 

réalisé par Ecopal pour l’utiliser comme un atout de plus dans la politique d’attractivité du 

territoire. Ceci dépend d’une action coordonnée entre les différentes institutions concernées 

(Communauté urbaine, agence de promotion des investissements étrangers, association 

Ecopal, chambre de commerce et d’industrie, Grand Port Maritime, etc.) qui nous semble 

essentielle pour faire de l’écologie industrielle non pas un outil parmi d’autres dans une 

démarche environnementale, mais un levier dans la construction d’un territoire 

entrepreneurial durable.  

 

 

Pour aller plus loin et pour intégrer la limite liée à l’insuffisance des flux de déchets sur le 

territoire dunkerquois afin de générer une activité de recyclage/valorisation de déchets, il est 

nécessaire d’étudier la possibilité d’extension du territoire concerné. C’est la démarche que 

nous avons entreprise avec une thèse de doctorat débutée en octobre 2014 qui s’intéresse au 

potentiel que peut présenter l’élargissement des flux d’écologie industrielle sur le territoire de 

la Côte d’Opale en termes d’émergence de nouvelles activités liées au recyclage et à la 

valorisation des déchets. Les opportunités de coopération avec la Belgique, pays frontalier 

vers lequel se dirigent des flux conséquents de déchets émis sur le territoire de Dunkerque, 

doivent de ce point de vue être également abordées, même si les enjeux portent également sur 

la coordination des politiques publiques, en l’occurrence à l’échelle internationale.  
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Troisièmement, notre étude a montré que le tissu de services à l’industrie pouvant 

potentiellement participer à la mise en œuvre de flux d’écologie industrielle est relativement 

bien développé à Dunkerque, en raison de sa tradition industrielle qui a impliqué la 

localisation à proximité d’un grand nombre d’activités de services. Pourtant, l’étude plus fine 

de leurs activités a également mis en évidence qu’elles intègrent peu la préoccupation 

environnementale, en particulier dans leur offre de services. Il nous semble alors déterminant 

de mener des actions de sensibilisation auprès des entreprises de services et d’étudier avec 

elles les offres de services qui pourraient intéresser les entreprises actives ou potentiellement 

actives en matière d’écologie industrielle.  

L’exemple étudié – le cas de Dunkerque - permet de souligner quelques facteurs essentiels 

dans la construction d’un territoire entrepreneurial durable, en particulier dans les territoires 

industriels. D’abord, notre étude montre que le contexte institutionnel est un facteur clé 

d’appui et de soutien aux acteurs individuels (à l’échelle d’une entreprise) ou collectifs (à 

l’échelle d’un ensemble industriel). Mais la multiplication des structures et des actions ne 

signifie pas pour autant qu’elles seront appropriées et donc utilisées par les entrepreneurs (en 

fonction de leurs ressources en connaissances, financières et en relations sociales) ou par les 

entreprises de plus grande taille. De plus, la coordination et la continuité de la gouvernance 

apparaissent fondamentales pour assurer une pérennisation des actions, tant privées que 

publiques, ainsi que leurs retombées économiques. Enfin, une des questions posées, 

concernant plus spécifiquement les projets d’écologie industrielle concerne l’échelle 

territoriale qui doit être concernée. Si les flux de déchets ne sont pas suffisants à l’échelle 

d’une agglomération pour générer de nouvelles activités économiques, est-il possible de 

considérer l’extension géographique de ce territoire comme une solution ? Qu’en serait-il 

alors des dynamiques de proximité, essentielles au développement des projets d’écologie 

industrielle ? Telles sont les questions que pose notre travail et qui pourront faire l’objet de 

nouveaux approfondissements. 
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PARTIE I 

DEFINITION DU TERRITOIRE ENTREPRENEURIAL DURABLE ET ECO-

ENTREPRISES A DUNKERQUE 

 

INTRODUCTION 

 

Pour nombre d’économistes (Boutillier, 2014), l’entrepreneuriat constitue le moteur du 

développement économique (croissance économique, création d’emplois et innovation) d’une 

manière générale et plus particulièrement au niveau local. Mais, le développement de 

l’activité entrepreneuriale s’appuie également sur un cadre institutionnel approprié (Baumol, 

1990). Les politiques publiques peuvent ainsi contribuer à créer un climat des affaires 

dynamiques en combinant trois types de proximité, géographique, organisationnelle et 

cognitive, propres aux milieux innovateurs (Uzunidis, 2010). 

 

Les concepts de « ville entrepreneuriale » et de « ville durable » ont été élaborés depuis le 

début des années 2000, en réponse aux nouveaux problèmes auxquels les villes sont 

confrontées (création de nouvelles activités, emploi, lutte contre les différentes formes de 

pollution, etc.). Ces différents modèles ont donc pour objectif de répondre à ces nouveaux 

défis en mettant en évidence l’entrepreneuriat ou une logique environnementale. Le modèle 

de la ville entrepreneuriat vise à montrer que la création d’entreprise n’est pas un processus 

spontané, mais qu’un ensemble de conditions doivent être réunies. Les initiatives 

entrepreneuriales prennent place dans un espace géographique donné, grâce à l’élaboration 

d’un cadre institutionnel approprié (Levratto, Torres, 2010), et deuxièmement qu’une ville 

durable repose sur les trois items du développement durable : efficacité économique, éthique 

sociale et préservation de l’environnement (Jansson, 2013). Le développement d’activités 

économiques (ou d’éco-activités) doit s’inscrire dans une démarche sociale (création 

d’emplois, lutte contre les inégalités sociales, éviter la formation de ghettos, etc.) et de 

protection de l’environnement. 

 

Ce focus sur les concepts de la « ville entrepreneuriale » et de la « ville durable » a pour but 

de montrer que l’activité économique ne se développe pas de manière uniforme sur un 

territoire donné, mais qu’un ensemble de facteurs économiques, sociaux et politiques 

conditionne le développement du territoire et des activités entrepreneuriales. La référence au 

cadre urbain nous cependant apparaissant trop restrictive (les frontières urbaines étant 

essentiellement de nature administrative), nous avons donc opté pour le vocable de territoire 

qui permet d’intégrer les relations systémiques qui se nouent entre les acteurs. Nous 

définissons dans ces conditions, le territoire entrepreneurial durable de manière à combiner les 

concepts de ville entrepreneuriale et de ville durable dans une même entité. Un territoire 

entrepreneurial durable est par conséquent une zone géographique caractérisée par des 

relations synergiques entre les acteurs, dont le développement repose sur un cadre 

institutionnel propice à la création d’éco-entreprises et à la transformation des activités 

existantes dans une perspective de développement durable. Les éco-entreprises sont des 

entreprises qui développent leurs activités dans les éco-technologies, lesquelles sont de  

manière générique, des technologies permettant de produire des produits ou des services 
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capables de mesurer, prévenir, limiter ou corriger les impacts sur l’environnement des 

activités humaines  ; les éco-activités étant considérées comme la source d’une croissance à 

venir, voire sous certaines conditions à l’origine d’une troisième révolution industrielle 

(Demailly, Verley, 2013 ; Rifkin, 2012), combinant à la fois croissance économique, 

amélioration du bien-être et protection de l’environnement. La nature du lien entre 

développement d’éco-entreprises et/ou d’éco-technologies est source de controverses, soit que 

l’on privilégie le rôle du marché ou celui de la réglementation publique. D’un côté, la création 

d’éco-entreprises est en effet perçue comme étant un moyen efficace pour générer des 

activités nouvelles permettant mieux que la réglementation publique de réduire toutes formes 

de nuisances environnementales (York, Venkataraman, 2010). Alors que par ailleurs, on peut 

aussi défendre l’idée selon laquelle seule la réglementation environnementale (Porter, Van der 

Linde, 1995) peut conduire les entreprises existantes à adopter des modes de fonctionnement 

plus respectueux de l’environnement. L’initiative individuelle et la régulation publique sont, à 

notre sens, dans notre propos complémentaires, non substituables, le développement des éco-

activités s’inscrit dans un cadre réglementaire conduisant les acteurs économiques à adopter 

de nouvelles pratiques. 

 

Notre objectif est d’appliquer la grille de lecture du territoire entrepreneurial durable à l’étude 

d’un territoire particulier, celui de l’agglomération urbaine de Dunkerque (CUD) située dans 

le département du Nord de la France. Ce territoire présente la particularité de s’être développé 

à partir des années 1960 (et pour une large part à l’heure actuelle également) sur une 

trajectoire techno-industrielle reposant sur des actifs spécifiques (industrie sidérurgique et 

métallurgique, puis pétrochimique) qui a imprimé pendant plusieurs décennies le 

développement économique local. La crise de la sidérurgie des années 1970, puis le 

ralentissement de la croissance économique des années 1990, ont conduit les responsables 

publics à chercher à définir une nouvelle stratégie de développement reposant d’une part sur 

la transformation/diversification des activités industrielles et sur l’entrepreneuriat d’autre part.  

 

Nous avons donc cherché, dans le premier volet de ce travail
4
, à identifier dans ce territoire si 

des éco-activités se développent, qu’il s’agisse de la création d’entreprises nouvelles dans ces 

secteurs activités, ou de la transformation d’entreprises existantes ; cet objectif relevant du 

concept de la « ville durable ». D’un autre côté, soulignant l’importance du rôle du cadre 

institutionnel dans lequel s’inscrit le développement de ces activités, nous avons également 

cherché à identifier les institutions qui dans le cadre de l’agglomération dunkerquoise ont 

pour fonction de promouvoir la création d’entreprise. Cette question relevant du concept de la 

« ville entrepreneuriale ». 

 

Nous présenterons dans un premier notre cadre théorique pour définir le territoire 

entrepreneurial durable, pour présenter dans un second temps, les premiers résultats de l’étude 

de terrain que nous avons menée tout en replaçant ces éléments descriptifs dans l’histoire 

économique longue de l’agglomération dunkerquoise. 

                                                           
4
 Le deuxième traitant de l’écologie industrielle comme outil de développement territorial durable (voir 

deuxième partie du présent rapport). 
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1.1 CADRE D’ANALYSE : VERS LA DEFINITION DU TERRITOIRE 

ENTREPRENEURIAL DURABLE  

 

1.1.1. Les trois mots-clés de l’analyse du territoire : proximité, entrepreneuriat et 

durabilité. 

 

a) Territoire et proximité 

 

L’activité économique ne se développe pas de façon homogène au niveau d’un territoire 

donné. Les raisons de ce développement inégal sont complexes, et ne résident pas uniquement 

dans la présence ou l’absence de ressources (humaines, naturelles, ou autres). La question du 

développement économique des territoires, mais également de leur capacité à innover, est 

explorée par les économistes depuis la fin du 19
e
 siècle, avec l’accélération de 

l’industrialisation (Verley, 1997), depuis les travaux fondateurs de von Thunen (2009), Weber 

et surtout Marshall dont les économistes ont largement repris et développé les concepts (effets 

d’agglomération, externalités, etc.) depuis les années 1970. Les théories sur les milieux 

innovateurs du GREMI pendant les années 1980 ont clairement mis en évidence l’étroit lien 

entre la dynamique des entreprises présentes sur un territoire et le territoire dans lequel elles 

sont insérées.  

 

Ces considérations nous conduisent à mettre l’accent sur la notion de proximité qui se décline 

généralement sur différents modes : géographique et organisée (Torre, Rallet, 2005). La 

proximité géographique désigne en règle générale la distance physique (en kilomètres et/ou en 

temps) qui sépare deux agents économiques ou deux entreprises. La proximité organisée se 

réfère aux réseaux de relations sociales entre différentes entités. Citons à titre d’exemple une 

entreprise organisant le territoire géographique dans lequel elle est insérée en développant des 

relations marchandes avec d’autres entités ou des relations sous-traitance industrielle. De la 

proximité géographique et organisationnelle découle la proximité cognitive entre les agents 

économiques, sur laquelle nous reviendrons ultérieurement.  

 

L’ensemble de ces notions et concepts forme un corpus, l’économie territoriale, qui se définit 

aux niveaux géographique et économique. Son objectif est précisément de répondre à trois 

questionnements : a) comment est organisée la production (quelle est par exemple la part 

respective de grandes et de petites entreprises ?), b) comment les agents économiques présents 

sur un territoire innovent ? Et c) quel est le degré d’attractivité du territoire en matière 

d’investissements, mais également pour la création d’entreprises nouvelles ? En d’autres 

termes : comment les ressources et les relations de proximité contribuent-elles à la création 

d’entreprises d’une part et à améliorer les performances des entreprises existantes d’autre 

part ? Mais, également comment les entreprises jouent de ces relations de proximité pour 

exister, croitre et se pérenniser ?  

 

Ces questions nous conduisent à nous interroger à la fois sur la réalité de l’entreprise (en tant 

qu’organisation) et de l’entrepreneur (en tant que fonction économique et d’innovation) en 

tant que vecteurs d’innovation et de création de richesse ? Nous définissons l’entrepreneur 
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comme l’agent économique qui crée un réseau de relations socio-économiques favorisant la 

création de nouvelles idées et de nouveaux marchés. Grâce à ce réseau, l’entrepreneur extrait 

les ressources (en connaissances et financières notamment) qu’il valorise pour créer de 

nouvelles ressources, en d’autres termes innover, produire et fournir une offre d’emplois. 

 

L’économie territoriale est une discipline scientifique complémentaire avec la géographie 

économique. Celle-ci a développé trois types de proximité auxquelles nous nous référerons 

dans le cadre de notre analyse : a) géographique (distance), b) économique (relations de 

production et d’échanges) et c) organisationnelle (normes et comportements des acteurs 

économiques – entrepreneurs et entreprises), d’où écoulent deux concepts majeurs : a) les 

effets externes produits par le territoire par les relations entre les entreprises, ainsi que par 

d’autres acteurs (relations verticales et/ou horizontales – supply chain – formant ensemble une 

niche de compétitivité grâce à la présence de ressources spécialisées, d’informations, etc. b) 

Les effets d’agglomération produits par le regroupement spatial d’entreprises (Walter, Isnar, 

1956), lesquels ont un impact majeur sur la croissance démographique, le développement 

d’infrastructures, de services aux entreprises, etc., car ils sont porteurs d’externalités positives 

(réduction de coûts unitaires pour les firmes quelle que soit leur taille). 

 

Partant de ces considérations, nous définissons le modèle du territoire entrepreneurial durable 

(TED), lequel combine les trois types de proximité évoqués ci-dessus : géographique ou 

spatiale, organisationnelle et cognitive que nous détaillerons ci-dessous (tableau 1), 

l’ensemble de ces proximité participe ainsi à la création d’externalités positives, sources de 

productivité et d’innovations (produit, procédé, organisationnelle). 

 

Tableau 1 : Proximité spatiale, organisationnelle et cognitive 

Proximité 

 

Paramètres Domaine d’action et enjeu 

Géographique ou spatiale  Distance/vitesse Déplacement : flux 

Organisationnelle (intra et inter-

organisationnelle) 

Institutions publiques et 

parapubliques / marché 

Intra-firme/inter-firme 

Vertical/horizontal 

Commandement/contrat 

Coordination 

Stratégies, actions, routines, 

normes 

Cognitive  Code/contenu 

Contexte/compréhension 

(conscience + interprétation) 

Communication 

Concepts, idées, connaissances 

Source : Uzunidis, 2012, p.293. 

 

La proximité géographique ou spatiale est caractérisée par la réduction des distances (et du 

temps) qui séparent physiquement les acteurs économiques ; condition permissive au 

développement de relations de reconnaissance et d’inter-reconnaissance entre ceux-ci.  

 

La proximité organisationnelle est définie par l’appartenance à une même organisation 

(entreprise, laboratoire de R&D, université, service à l’intérieur d’une même organisation ou 

administration, etc.), à un même réseau (intra-organisationnel et/ou inter-organisationnel) ou, 

plus largement à une même « communauté de destin » (Uzunidis, 2010).  
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La proximité cognitive renvoie à l’adhésion de différents acteurs à une même conception de 

l’innovation, au même paradigme (technologique et/ou organisationnel), aux mêmes routines, 

aux mêmes heuristiques, aux mêmes algorithmes de pensée, aux mêmes conventions, aux 

mêmes traditions, aux mêmes croyances, aux mêmes codes internes, aux mêmes langages 

et/ou aux mêmes procédures d’apprentissage, de délibération, de prise de décision et de 

gouvernance (Depret, Hamdouch, 2004). Elle se situe donc au sein même des organisations, 

des réseaux et des communautés. Les acteurs économiques présents sur un territoire donné 

partagent des objectifs économiques similaires (croissance de leurs activités, innovation), les 

mêmes valeurs, lesquels façonnent leurs comportements et décisions, qui donnent au territoire 

en question son identité pour lui-même, mais aussi l’image qu’il donne de l’extérieur, et par 

conséquent sa capacité d’attractivité de nouvelles ressources, de nouveaux talents. 

 

Les relations de proximité contribuent à la coordination du processus d’innovation (Madeuf et 

al, 2005). Celui-ci, à la fois flexible et évolutif, impose à l’entreprise ou à l’entrepreneur le 

besoin impératif de disposer des différents types de moyens technologiques et intellectuels, 

d’acquérir et de combiner en permanence des ressources matérielles et immatérielles. Par 

ailleurs, la théorie de la connaissance appliquée à l’entreprise nous enseigne que la capacité 

d’adaptation et l’efficacité de l’entreprise dépendent de ses capacités cognitives, de ses codes 

d’interprétation de l’information elle-même, de ses compétences et de ses procédures mises en 

œuvre pour la résolution des problèmes qu’elle rencontre (Dosi et al, 1999). L’information 

scientifique, technique et industrielle constitue un système de connaissances (capital savoir) 

qui sont articulées, formalisées et susceptibles d’être communiquées ou transférées. Ce 

système est un moyen de production identifiable en tant que tel (Laperche, 2001, 2007). Son 

utilisation est source d’innovation dans le déroulement normal du processus de production. La 

tâche du dirigeant ou de l’entrepreneur consiste donc à trouver l’équilibre entre la gestion des 

partenariats et le développement des instruments internes de l’organisation (Laperche, et al, 

2006). Pour survivre et se développer une entreprise est contrainte d’acquérir de nouvelles 

connaissances pour créer de nouvelles compétences. 

 

Piore et Sabel (1984) ont intégré la proximité dans un système de production flexible fondée 

sur des relations multidirectionnelles et horizontales. La dynamique de l’évolution des 

structures et de l’organisation du système local de production met en évidence l’importance 

des petites entreprises. Plus flexibles et plus adaptables, elles sont plus aptes que les grandes à 

renouveler le système local et productif et à créer de nouveaux emplois. En outre, la proximité 

entre les grandes et les petites entreprises sont aussi encastrées dans le système social et 

politique local. Les institutions sociales locales (Etat, collectivités territoriales, entreprises, 

associations) tiennent un rôle significatif dans l’organisation et l’évolution de l’activité 

économique au niveau d’un territoire donné. Cet espace géographique a en effet été façonné 

au cours du temps par des rapports de pouvoir, des rivalités, des relations de concurrence 

entre les acteurs (Benko, Lipietz, 2000dir) qui ont contribué à façonner son image, sa bonne 

ou sa mauvaise réputation. Ainsi, la région du Nord-Pas de Calais dans laquelle se situe la 

Communauté Urbaine de Dunkerque (CUD) a été façonnée depuis le 19
ème

 siècle (et même 

bien avant, dès la Renaissance) par une activité industrielle intense (textile, sidérurgie, 

extraction houillère, etc.), qui en a fait l’une des régions pionnières de l’industrialisation 
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française, via le plan Freycinet à la fin des années 1870, qui contribua à développer un réseau 

de chemin de fer dense, ainsi que des installations portuaires, dont Dunkerque fut l’un des 

principaux bénéficiaires.  

 

La construction de la trajectoire techno-industrielle de la région puise par conséquent ses 

racines dans une trajectoire historique très lointaine, mettant en évidence une forte 

dépendance de sentier, reposant sur des investissements spécifiques (industries lourde et 

manufacturière) et sur l’emploi salarié ouvrier. 

 

b) Territoire entrepreneurial 

 

La prise en considération de la proximité spatiale consiste à mettre l’accent sur le 

raccourcissement des distances géographiques entre les acteurs économiques (entre les 

entreprises elles-mêmes, entre les entreprises et les institutions publiques). Ce rapprochement 

géographique, voire l’ « atmosphère industrielle » qui en est le produit (Marshall, 1890, 

1958), a clairement été identifié par nombre de chercheurs en économie, en sociologie et en 

géographie comme étant propices à l’innovation et à la créativité. Les théories des milieux 

innovateurs (Maillat, Perrin, 1992) et les clusters (Porter, 1998, 2003) s’appuient sur cette 

observation et mettent généralement en évidence dans leurs travaux la capacité d’un territoire 

à innover en prenant en considération l’émergence de nouvelles entreprises en tant que telles 

et la création d’entreprises nouvelles par des firmes existantes et/ou des institutions publiques 

de recherche par exemple, résultant précisément de cette proximité géographique. Le territoire 

économique se présente alors comme un système territorialisé de valorisation de capitaux, de 

production et d’échanges. Sa caractéristique principale est la formation et la mise en valeur 

des ressources spécifiques et la réalisation des combinaisons particulières de ces ressources 

spécifiques. Cette approche intègre à la fois les relations inter-entreprises et l’intervention des 

acteurs institutionnels que nous avons évoquée plus haut. 

 

La proximité spatiale façonne les comportements entrepreneuriaux et institutionnels, 

contribuant à créer des relations synergiques entre les acteurs. L’environnement de 

l’entreprise est alors considéré comme un ensemble de ressources qui relie les différentes 

composantes et partenaires de la firme, séparés verticalement ou horizontalement par la 

division du travail.  

 

La théorie des réseaux contribue à replacer l’entreprise dans son environnement. Cet 

environnement est riche et ne se réduit pas à des relations marchandes. Camagni (1991) 

appréhende ainsi l’environnement de l’entreprise comme un ensemble de ressources qui relie 

les différentes composantes de la firme organisée verticalement ou horizontalement par la 

division du travail. L’environnement de la firme (quelle que soit sa taille) n’est pas alors 

considéré comme une donnée naturelle, voire neutre, mais il est perçu comme le produit de 

décisions prises par les acteurs économiques. Les firmes contribuent par conséquent à 

façonner par leurs décisions l’environnement économique et social dans lequel elles sont 

encastrées, et inversement.  
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Selon le contexte économique (caractérisé par un taux de croissance économique, taux de 

chômage donnés), les entreprises vont soit opter pour une organisation concentrée ou au 

contraire déconcentrée. Une firme donnée est amenée par exemple à déconcentrer son activité 

en fonction des effets d’agglomération du territoire dans lequel elle est insérée. Ces effets 

d’agglomération vont générer des externalités en matière de communication, d’information. 

Ils vont aussi contribuer à la diversification de l’offre (via une stratégie plus fine en matière 

de division du travail), élargir le marché du travail (besoin de nouvelles qualifications et/ou 

compétences). On observe un double phénomène, d’une part un phénomène de la localisation 

de nature centripète, d’autre part de nature centrifuge. Le premier contribue au regroupement 

des activités pour exploiter les économies d’échelle, ainsi générées, le second contribue à la 

dispersion dans un espace géographique donné de l’activité économique, pour tirer profit des 

effets de spécialisation et des économies d’échelle qui en découlent. 

 

Cependant, la proximité organisationnelle ne se limite pas aux seules firmes et aux stratégies 

qu’elles développent pour capter des nouvelles ressources, elle émane également des 

institutions (publiques pour une large part) qui interviennent pour stimuler et/ou accompagner 

la création d’entreprises. Les collectivités territoriales (au niveau local, régional ou autres) se 

livrent à des opérations de surenchères pour attirer des entreprises et/ou des entrepreneurs, 

pour générer des activités nouvelles. Le modèle très connu de la « classe créative » (Florida, 

2003) entre dans cette problématique, la réussite économique des villes en particulier (de 

territoires en général) serait en effet liée à leur capacité d’attirer des acteurs économiques 

créatifs (par exemple des diplômés de haut niveau, des artistes, des intellectuels, etc.), 

porteurs de nouveauté et de créativité en ce début de siècle, période où l’activité économique 

reposerait en priorité sur des savoirs de haut niveau. En d’autres termes, et pour paraphraser 

Florida, en attirant ces populations éduquées et cultivées, on crée un « people climate » qui 

contribue à créer un « business climate ». Bien que cette analyse nous semble très réductrice 

(en réduisant la capacité de créativité des individus à leur diplôme), elle est intéressante dans 

la mesure où elle montre clairement que la réussite économique d’un territoire est liée à sa 

capacité à attirer des populations extérieures. Au-delà de ce fait, la théorie de la ville créative 

met l’accent sur le rôle clé des ressources humaines qualifiées pour soutenir le développement 

économique d’un territoire donné (encadré 1). 

 

Encadré 1 : La classe créative de R. Florida 

Eléments de définition de la « classe créative » 

V Corrélation positive entre la croissance économique des villes et l’existence en son sein d’une classe 

créative. 

V Une classe créative est composée d’individus créatifs hautement diplômés, des individus engagés dans 

la résolution de problèmes inédits, s’appuyant sur des connaissances complexes et des individus 

impliqués dans les professions des arts, de la mode, du design, etc. 

V La classe créative contribue à créer un « people climate ». 

V Pour se développer une ville doit être en capacité d’attirer des talents. 

V Le concept des « 3T » : Talent, Technologie, et Tolérance. 

 

La proximité organisationnelle fait référence à l’ensemble des acteurs, entreprises et 

administrations publiques, qui par leurs décisions, vont contribuer à façonner un territoire 

donné. L’entreprise parce qu’elle va par exemple structurer un réseau de sous-traitants et de 
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fournisseurs au niveau local, un organisme public parce qu’il va par une réglementation 

donnée contribuer à façonner de nouvelles pratiques et à développer de nouvelles activités. 

Par ailleurs, les administrations publiques, en mettant en œuvre des politiques publiques (par 

exemple pour stimuler l’entrepreneuriat) contribuent au développement de la proximité 

organisationnelle, notion qui est proche du concept de la ville entrepreneuriale (Levratto, 

Torres, 2010) que nous avons évoqué plus haut. Existe-il dans un territoire donné des 

structures d’accompagnement à la création de la création d’entreprises et à leur suivi ? Quels 

sont les moyens de financement dont les entrepreneurs peuvent bénéficier ? Existe-il une 

université qui développe des relations de coopération avec les entreprises situées sur le même 

territoire ?  

 

La proximité cognitive renvoie au partage plus ou moins formalisé d’expériences, de 

représentations, codes, langages, modèles qui résultent de, et facilitent dans le même temps, la 

communication de toute information au sein des organisations. La proximité cognitive 

s’appuie sur un réseau dense de relations sociales que nous avons évoqué plus haut (proximité 

organisationnelle). Par ailleurs, les firmes produisent des flux d’information en leur sein 

(entre les différents services constituant une entreprise), une partie de celles-ci est aussi 

diffusées vers l’extérieur (vers d’autres entreprises ou des institutions publiques, mais aussi 

les consommateurs). La proximité cognitive est facilitée par les proximités géographique et 

organisationnelle et contribue notamment à la création de communautés de pratiques, via 

l’atmosphère industrielle évoquée plus haut. 

 

Les trois formes de la proximité contribuent à créer des relations synergiques entre les acteurs 

présents sur un territoire donné. Un territoire entrepreneurial peut alors être défini comme un 

espace géographique dans lequel ces relations synergiques se développent, entretenant des 

relations de proximité organisationnelle et cognitive, contribuant au développement des 

activités entrepreneuriales en général. En ajoutant l’adjectif « durable », nous souhaitons 

souligner l’importance du développement des éco-activités et de la transformation des 

activités existantes (synergies de mutualisation ou de substitution de déchets, filières de 

valorisation et plus globalement prise en compte du développement durable dans les stratégies 

des entreprises et des institutions), de manière à ce que le développement territorial s’inscrive 

dans une stratégie de développement durable. Ceci rejoint la définition générique du territoire 

durable que nous avons évoquée plus haut. Le territoire (ou la ville) durable combine en effet 

trois objectifs : développement économique, insertion sociale et protection de 

l’environnement. 

 

   c) Territoire durable : éco-activités, éco-entreprises et éco-technologies 

 

Un territoire entrepreneurial durable est un territoire dont l’activité économique est 

principalement orientée vers le développement d’éco-entreprises. L’OCDE et Eurostat (1999) 

les définissent comme des entreprises dont les activités produisent des biens et des services 

capables de mesurer, de prévenir, de limiter ou de corriger les impacts environnementaux tels 

que la pollution de l’air, de l’eau, du sol, ainsi que les problèmes liés aux déchets, au bruit et 

aux éco-systèmes. Elles incluent les technologies, services et biens qui réduisent les risques 
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environnementaux et minimisent la pollution et l’utilisation des ressources. A partir de cette 

définition générique, deux types d’éco-entreprises sont distinguées : d’une part, celles qui 

luttent contre la pollution, d’autre part celles qui contribuent à gérer de manière durable les 

ressources naturelles. 

 

Les éco-entreprises valorisent un ensemble de savoir-faire et de techniques pour mesurer ou 

réduire l’impact d’une activité, d’un procédé ou d’un produit sur l’environnement. Elles 

peuvent revêtir soit un caractère générique ou spécifique. Dans le premier cas, il s’agit de 

technologies à applications multiples, et en particulier dans le domaine de l’environnement. 

Dans le second cas, il s’agit d’applications essentiellement dans le domaine de 

l’environnement. La grande plasticité de ces activités fait qu’il est adapté de parler d’éco-

activités plutôt que d’éco-industries. Lorsque ces activités sont exercées par des entreprises 

privées, on parle généralement en termes d’éco-entreprises, lorsqu’elles sont exercées par des 

institutions publiques, en termes d’éco-activités. Dans la continuité de ces définitions, 

l’entrepreneur vert ou durable est défini comme un entrepreneur qui est associé au 

développement durable et qui recherche à la fois la performance environnementale, sociale et 

économique. Il est défini par l’Association Française de Normalisation (AFN) comme un 

entrepreneur, qui dans le secteur marchand, exerce tout ou partie (significative) de ses 

activités dans les éco-activités. De façon plus stratégique, l’entrepreneuriat durable (Petzold, 

Fonrouge, 2013) correspond à l’exploitation d’opportunités liées à la protection et à la 

prévention de l’environnement, et ce de façon durable. La performance en la matière de ces 

firmes est mesurée autant par leur retombées économiques, sociales qu’environnementales. 

 

A partir de cette générique définition, nombre d’activités peuvent y être insérées. Nous avons 

pour notre part retenu la classification retenue par les chambres de commerce et d’industrie 

qui offre l’avantage d’une identification facile des entreprises, pour l’enquête sur le terrain à 

venir (tableaux 2).  

 

Tableau 2 : Les éco-technologies, une définition opérationnelle  

1. Déchets 

Collecte  

Récupération 

Traitement 

Fabrication, installation, et distribution de matériels/équipements/produits 

Conseils/études/ingénierie/formation 

Mesure/contrôle 

2. Eau 

Installation et gestion de réseau 

Traitement 

Fabrication, installation et distribution de matériels/équipements/produits 

Mesure/contrôle 

3. Risques (naturels et technologiques) 

Conseils/études/ingénierie/formation 

Fabrication, installation et distribution de matériels/équipements/produits 

Mesure/contrôle 

4. Bruit et vibrations 

Conseils/études/ingénierie/formation 

Fabrication, installation et distribution de matériels/équipements/produits 

Mesure/contrôle 
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5. Sols  

Conseils/études/ingénierie/formation 

Fabrication, installation et distribution de matériels/équipements/produits 

Mesure/contrôle 

Traitement/dépollution 

6. Energie 

Conseils/études/ingénierie/formation 

Fabrication, installation et distribution de matériels/équipements/produits 

Mesure/contrôle 

7. Management environnemental 

Conseils/études/ingénierie/formation 

8. Urbanisme  

Conseils/études/ingénierie/formation 

9. Nature et paysages 

Conseils/études/ingénierie/formation 

 

A partir de ces différentes technologiques, ainsi identifiées, nous avons identifié cinq groupes 

d’activité (collecte et traitement des déchets, traitement des eaux, énergie, gestion du paysage 

et construction) à partir desquels nous avons défini l’échantillon d’entreprises qui seront 

visitées dans le cadre de l’enquête sur le terrain que nous avons menée. 

 

1.1.2. Définition du territoire entrepreneurial durable et indicateurs. 

 

a) Définition générique de territoire entrepreneurial durable 

 

Le territoire entrepreneurial durable (TED) est défini comme une zone géographique 

caractérisée par des relations synergiques entre les acteurs, dont le développement repose sur 

un cadre institutionnel propice à la création d’éco-entreprises et à la transformation des 

activités existantes dans une perspective de développement durable. Il est construit sur 

l’interaction entre quatre items qui découlent des trois types de proximité que nous avons 

énoncés : 1) le contexte entrepreneurial et le climat des affaires, 2) le contexte institutionnel 

en faveur de l’entrepreneuriat, 3) le contexte environnemental et 4) le contexte technique et 

scientifique. Ces quatre items interagissent de manière synergique au niveau d’un espace 

spatial donné, soit d’un territoire donné. 

 

Le territoire entrepreneurial durable réunit les trois formes de proximité (géographique, 

organisationnelle et cognitive). L’activité économique se déroule dans un cadre géographique 

donné (le territoire). Les acteurs privés et publics organisent ce territoire, pour les premiers en 

développant des activités ou en en créant de nouvelles. Les seconds définissent des politiques 

de développement dont l’objectif est de favoriser le développement d’activité. La proximité 

organisationnelle s’appuie et contribue à nourrir la proximité cognitive entre les acteurs 

économiques et institutionnels, favorisant l’innovation et la création d’activités. S’agissant 

d’un territoire entrepreneurial durable, l’objectif n’est pas seulement de créer des activités 

nouvelles, mais des éco-activités. Le caractère durable du territoire entrepreneurial est donné 

d’une part par la nature des activités qui y sont développées (création d’entreprises d’éco-

technologies, intégration du développement durable dans la stratégie des entreprises et des 

institutions), d’autre part par la création d’un cadre institutionnel visant à promouvoir le 

développement d’activités de cette nature.  
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L’entrepreneur est encastré dans ce territoire entrepreneurial durable. Il en tire les ressources 

dont il a besoin pour développer son activité (ressources en connaissances, financières, 

informationnelle, etc.), grâce aux relations de proximité géographique, organisationnelle et 

cognitive qu’il a construites à l’intérieur de cet espace géographique. Plus le territoire est 

riche en ressources diversifiées, plus fortes sont les relations de proximité entre les acteurs, 

plus grande sera la capacité de l’entrepreneur pour acquérir des informations, des 

financements, des compétences, etc. pour créer son entreprise, lancer le processus de 

production, innover et s’introduire sur de nouveaux marchés. Nous définissons ainsi le 

potentiel de ressources de l’entrepreneur, dont l’importance est corrélée d’une part à la 

richesse du territoire en ressources de production, d’autre part à la capacité de l’individu à 

accéder et à acquérir lesdites ressources pour créer son entreprise. 

 

b) L’entrepreneur : acteur du développement territorial 

 

Le potentiel de ressources de l’entrepreneur (Boutillier, Uzunidis, 1999, 2010) est donc un 

ensemble synergique composé de trois ressources : en connaissances, financières et en 

relations sociales (tableau 4). La définition du potentiel de ressources part du capital social, tel 

qu’il a été défini dans les années 1990 comme (sachant qu’il existe une grande variété de 

définitions) le réseau de relations que les agents économiques construisent et valorisent pour 

améliorer leur bien-être (accroître leurs revenus, trouver un emploi, obtenir un poste mieux 

considéré dans un entreprise, un financement pour créer une entreprise…). Ce réseau de 

relations sociales s’inscrit dans le cadre des relations de proximité décrite ci-dessus 

(géographique, organisationnelle et cognitive). 

 

Le potentiel de ressources repose sur le postulat selon lequel l’entrepreneur est un agent social 

et socialisé. L’entrepreneur valorise en effet un ensemble de ressources (connaissances, 

ressources financières et relations sociales) pour arriver à son objectif : la création d’une 

entreprise ou le développement de celle-ci. Ces trois formes de ressources sont en interaction 

les unes avec les autres. Prenons un exemple : dans le cadre de ses études, le futur 

entrepreneur a acquis des connaissances, mais il a également noué des relations avec d’autres 

étudiants qui seront peut-être ses futurs associés. Nous distinguerons les connaissances 

explicites et les connaissances tacites qui toutes deux à des degrés divers participent au 

processus d’innovation. Les entrepreneurs innovateurs sont généralement dotés de 

connaissances qu’ils ont acquises dans un secteur autre que dans celui où ils innovent. Il est 

assez fréquent par exemple que l’entrepreneur innovateur acquiert les connaissances grâce 

auxquelles il va créer son entreprise dans un contexte professionnel qui n’a pas de point 

commun avec celui de son entreprise, voire même dans un contexte ludique. Si, l’entrepreneur 

est l’agent économique qui innove, pour arriver à l'innovation, diverses voies existent. 

Comment l’entrepreneur peut-il en combinant ses ressources atteindre l’objectif qu’il s’est 

fixé ? Est-il entrepreneur parce qu'il réalise de nouvelles combinaisons de facteurs de 

production (Schumpeter, 1935) ou parce qu'il sait détecter les opportunités d’investissement 

(Kirzner, 2005) ou une combinaison des deux (Shane, 2003) ? Comment a-t-il la capacité de 

détecter les besoins en gestation des consommateurs (voire de les créer) ?  
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L’entrepreneur est un agent économique socialisé (Boutillier, Uzunidis, 2014). Ses décisions, 

son comportement, ses actions sont en grande partie déterminées par l'environnement social et 

économique, voire politique (au sens institutionnel du terme), dans lequel il est inséré. Par 

ailleurs, l’activité des agents économiques s’inscrit dans une division du travail très complexe 

dont ils n’ont pas forcément conscience ou dont ils n’évaluent pas toute l’ampleur et les 

opportunités qui peuvent en découler. Les agents économiques sont intégrés dans un 

environnement économique incertain et sont placés en situation d’asymétrie de l’information, 

puisqu'ils opèrent dans une économie de marché. L’information (sur les prix, les quantités et 

le produit) dont ils disposent est imparfaite. Ils ne sont dépositaires que d’une information 

parcellaire, liée à des conditions de lieu et d’espace. Mais, c’est pourtant dans ce contexte 

d’incertitude qu’ils prennent des décisions et réalisent leurs projets grâce aux ressources qu’ils 

en extraient (Penrose, 1959).  

 

Dans un contexte d’incertitude, l’entrepreneur détecte des opportunités (Kirzner, 2005), ou les 

crée (Schumpeter, 1935, 1979). Son comportement est subjectif. Ce n’est pas un 

maximisateur, car il poursuit ses objectifs dans un contexte d’incertitude. Deux individus 

placés dans les mêmes conditions ne vont donc pas effectuer nécessairement les mêmes choix. 

Pourtant, le caractère subjectif de l’individu ne remet pas en question la rationalité de la prise 

de décision, mais elle n’a plus la même portée puisque la rationalité s’apprécie uniquement 

par rapport à l’individu qui prend la décision. L’individu peut se tromper dans ses choix et 

l’application de ses moyens. Ces erreurs sont salutaires et participent à la création de 

nouvelles opportunités, contribuant à alimenter un processus d'innovation dynamique. La 

dynamique des marchés est créée par des changements de goût, technologiques, politiques, 

économiques ou autres, ce qui contribue à modifier les conditions du marché. Ces 

changements confèrent un caractère spéculatif à l’action entrepreneuriale. Dès lors, l’échec 

d’un entrepreneur peut être exploité par un nouvel entrepreneur qui sera parvenu à établir une 

meilleure relation entre son objectif et les moyens dont il dispose. Les échecs ont de 

l’importance car ils contribuent à intensifier la volonté de s'imposer par rapport à d'autres 

entrepreneurs. C’est par ce processus que s’effectue la socialisation de l’entrepreneur. Les 

erreurs entrepreneuriales passées conduisent à des situations de déséquilibre qui pourront être 

exploitées par d’autres entrepreneurs. Ce qui nous conduit à distinguer les opportunités 

entrepreneuriales des opportunités de profit. Les secondes visent à proposer une relation 

moyens-fins, une meilleure utilisation des ressources. Les opportunités entrepreneuriales 

résident dans la remise en cause de la relation fins-moyens (Kirzner, 2005). Or, les 

opportunités sont liées à une information privilégiée que l’entrepreneur détecte grâce aux 

ressources (en particulier les ressources en connaissances et en relations sociales) dont il 

dispose. Tous les entrepreneurs n’ont ni les mêmes informations, ni la même capacité à les 

exploiter, car ils sont insérés dans un contexte d’asymétrie de l’information, d’où un 

comportement conforme au principe de la rationalité limitée (Simon, 1983).  

 

L’activité entrepreneuriale est socialement encastrée dans des réseaux de relations sociales de 

toutes natures (Granovetter, 2003, 2006). Comme Kirzner, Granovetter considère que les 

agents économiques n’ont pas un comportement de maximisateur tout en étant rationnels. Les 

entrepreneurs sont insérés dans des logiques sociales où coexistent des facteurs économiques 
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(créer une entreprise, s’enrichir, conquérir des marchés, etc.) et extra-économiques (souci de 

soulager la peine de certains individus afin de faciliter leur quotidien). Dans le cadre de notre 

enquête sur les éco-entrepreneurs, nous en avons recensé quelques-uns qui, dans leur 

discours, avaient privilégié les motivations écologiques pour justifier la création de leur 

entreprise, avant les facteurs économiques (augmenter mes revenus, créer mon emploi). 

Certains d’entre eux privilégiaient un discours type « développement durable » mettant en 

avant la nécessité de « laisser aux générations futures une terre propre et vivable ». 

 

Dans le questionnaire que nous avons ainsi rédigé pour mener l’enquête auprès des éco-

entrepreneurs de la CUD, nous avons ainsi cherché à déterminer le degré d’encastrement de 

l’entrepreneur dans le territoire dunkerquois. Nous avons en ce sens posé un ensemble de 

questions sur les raisons de l’implantation de son entreprise sur ce territoire : où il a fait ses 

études, quelles sont ses sources d’approvisionnement (éléments également très importants en 

matière d’empreinte écologique) et enfin quels sont ses débouchés (local, régional, national, 

européens). 

 

Tableau 3 : Le potentiel de ressources de l’entrepreneur 

Ressources 

 

Caractéristiques majeures 

En connaissances Connaissances tacites et de toutes natures acquises dans le cadre familial et professionnel 

Connaissances explicites, scientifiques et techniques, acquises pendant la scolarité 

Financières Epargne propre de l’entrepreneur 

Apports affectifs : parents, proches, etc. 

Crédit bancaire 

Aides financières institutionnelles (ex. aides directes publiques) 

Apports financiers d’un autre entrepreneur 

Sociales Relations informelles (famille, amis, voisinage, collègues, etc.) 

Relations formelles (Etat, banques, autres entreprises, centres de recherche, etc.) 

 

c) Le territoire entrepreneurial durable : quels indicateurs ? 

 

A partir de cette définition générique du territoire entrepreneurial durable, nous avons retenu 

(voir la figure 1) un ensemble d’indicateurs pour l’évaluer (tableau 5). Dans le tableau ci-

dessous, nous avons distingué trois items : 1) le contexte entrepreneurial, 2) le contexte 

institutionnel en faveur de l’entrepreneuriat, 3) le contexte environnemental et 4) le contexte 

technique et scientifique. 

 

1) L’item « contexte entrepreneurial » regroupe des informations relatives à la fois sur la 

densité du tissu économique local (concentré ou décentralisé via la part des PME par rapport 

au nombre total d’entreprises), le dynamisme entrepreneurial (taux de création d’entreprises), 

la délivrance de permis de construire renseigne sur le dynamisme des entreprises existantes 

(réalisent-elles de nouveaux investissements pour développer leurs activités), enfin il faut 

aussi prendre en compte la durée de vie des entreprises et la part de la population 

active  salariée par rapport à l’emploi total. Même s’il est possible d’exercer une activité 

entrepreneuriale en tant que salarié (e), la part des travailleurs indépendants est un bon 

indicateur de l’activité entrepreneuriale dans un territoire, quelle que soit sa taille. Dans ce 
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contexte entrepreneurial s’inscrit le potentiel de ressources de l’entrepreneur sur la définition 

duquel nous reviendrons.  

 

2) L’item « contexte institutionnel en faveur de l’entrepreneuriat » permet d’évaluer la 

capacité d’un territoire donné à créer un contexte favorable à la création d’entreprises et à leur 

développement. Nombre de travaux de recherche ont montré l’importance du contexte 

institutionnel pour soutenir et encourager l’entrepreneuriat depuis les travaux fondateurs de 

Baumol (1990, 1993). Par le biais de mesures de politique publique et par la mise en œuvre 

d’une réglementation appropriée, les comportements individuels sont orientés de manière par 

exemple à soutenir l’initiative individuelle en valorisant socialement la réussite pécuniaire. 

Les autorités publiques locales ont-elles mis en place des mesures de sensibilisation à la 

création d’entreprises vis-à-vis de publics divers comme par exemple les jeunes, les personnes 

âgées, les demandeurs d’emploi, etc. Pour les personnes ayant un projet plus ou moins arrêté, 

des agences de conseil et de suivi à la création ont-elles été prévues ? Quel est leur rôle par 

exemple en matière de financement, pour monter le business plan ? La période de suivi 

s’arrête-elle dès la création de l’entreprise ou se poursuit-elle pendant plusieurs années ? Nous 

sommes en ce sens proches de la définition standard de la ville entrepreneuriale (Levratto, 

Torres, 2010). Mais dans notre cas, s’agissant d’un territoire entrepreneurial durable, il s’agit 

également de prendre en compte si les autorités locales privilégient par une politique de 

soutien adéquat à la création d’éco-entreprises, ceci en liaison à la fois avec le contexte 

environnemental, mais également du tissu économique local (industriel, tertiaire, concentré, 

etc.). La politique d’accompagnement des entreprises peut être prolongée par la création de 

zones d’activité (éco-zone, parcs scientifiques ou autres), combinant à la fois proximité 

spatiale et organisationnelle. Par ailleurs, la présence d’un site universitaire et de laboratoires 

de recherche spécialisés constitue également un bon atout de manière à favoriser le 

développement de savoir et de techniques de pointe sur lesquels reposent en règle générale les 

éco-technologies. Mais, d’autres éléments peuvent également être pris en considération, 

comme la taille de la ville (les grandes villes sont-elles plus dynamiques en matière 

d’entrepreneuriat que les grandes ou moyennes villes ?), l’initiative individuelle et 

l’enseignement supérieur (Barreneche Garcia, 2014). Cette conception de la ville 

entrepreneuriale met implicitement en évidence une très vieille idée que les utilitaristes, 

comme C. Beccaria ou P. Verri, avaient développé dès le 18
e
 siècle selon laquelle en 

substance le marché n’est jamais saturé, mais que la dynamique entrepreneuriale est 

cumulative et sans limite. Cette idée est présente dans la définition de la Fédération 

canadienne de l’entreprise indépendante (FCEI) (Mallett, Gaudreault, 2013) selon laquelle les 

villes qui sont aujourd’hui des villes entrepreneuriales le sont parce qu’elles étaient déjà dans 

le passé, les premiers habitants ayant cherché à exploiter avec efficacité les ressources dont ils 

pouvaient disposer dans le territoire qui est devenu une ville entrepreneuriale dynamique 

actuelle. La FCEI classe les villes canadiennes à partir de 14 indicateurs répartis en trois 

groupes définis comme suit : a) situation présente, c’est-à-dire une représentation de 

l’importance et de la croissance de l’entrepreneuriat et de la diversité industrielle, b) 

perspective, soit des indicateurs associés à l’optimisme et aux plans de croissance et c) 

politiques, soit les indicateurs associés aux mesures prises par les administrations municipales 

en matière d’imposition et de réglementation des entreprises. La particularité de l’étude 
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canadienne est de combiner à la fois des données statistiques, des faits et sondages d’opinion. 

Contrairement à la conception de Levratto et Torres (2010) et de Barreneche (2014), la FCEI 

ne mentionne pas la présence d’institutions d’enseignement supérieur et/ou d’universités, elle 

est davantage orientée vers sur le dynamisme entrepreneurial existant et sur les modalités de 

l’action publique au niveau du territoire urbain (tableau 5). 

 

Le concept de la ville entrepreneuriale vise en définitive à expliquer comment 

l’entrepreneuriat se développe dans un cadre urbain déterminé en particulier en mettant 

l’accent sur les moyens d’accompagnement à la création d’entreprise, mais également à 

l’environnement économique dans lequel se développe l’activité entrepreneuriale, y compris 

en soulignant l’importance des institutions d’enseignement supérieur (Levratto, Torres, 2010 ; 

Barreneche, 2014). Le concept récemment développé par Acs et al (2014) du « système 

national de l’entrepreneuriat », qui part d’une réflexion critique sur le concept très connu du 

système national d’innovation est riche d’enseignement. Les auteurs partent de l’observation 

selon laquelle le concept du système national d’innovation ignore l’entrepreneur, qui est 

pourtant un acteur fondamental de l’innovation, en référence aux écrits de Schumpeter, de 

Kirzner et de Von Mises sur lesquels s’appuient principalement Acs et al (2014, p. 479). Ces 

derniers définissent le système national de l’entrepreneuriat comme suit : la dynamique, 

institutionnellement intégrée d’interactions entre des attitudes entrepreneuriales, la capacité et 

les aspirations par des individus, en qui entraine l’affectation de ressources vers la création 

d’entreprises et de nouvelles activités entrepreneuriales. Le système national de 

l’entrepreneuriat se définit par conséquent comme un ensemble d’interactions systémiques 

dans un cadre institutionnel préalable défini pour soutenir l’activité entrepreneuriale 

précisément. Les auteurs ont réuni pour ce faire 18 indicateurs (tableau 4). Ces indicateurs 

sont placés dans un contexte institutionnel qui prend en compte 17 indicateurs : marché 

intérieur, urbanisation, marché de l’agglomération, éducation supérieure, risque d’affaire, 

usage d’Internet, corruption, liberté économique, égalité des sexes, capacité d’absorption de 

nouvelles technologies, formation du personnel, dominance du marché, dépenses nationales 

en RD, stratégie des entreprises, globalisation et importance du marché des capitaux. 

L’objectif d’Acs et al. (2014) est de réunir les données empiriques pour construire un modèle 

économétrique (ce qui n’est pas notre intention à ce stade de notre recherche), mais nous en 

avons tiré quelques éléments pour construire le territoire entrepreneurial durable. 

 

Tableau 4 : Les indicateurs du Système National d’Entrepreneuriat 

Indicateurs Description  

Reconnaissance des opportunités Pourcentage de la population âgée entre 18 et 64 ans indiquant qu’elle 

pense qu’il y aura de bonnes opportunités entrepreneuriales dans leur 

région et qu’elle les réalisera au cours des six mois à venir 

Qualification  Part de la population âgée entre 18 et 64 ans déclarant avoir les 

connaissances et les  qualifications pour créer une entreprise 

Attitude face au risque Part de la population âgée entre 18 et 64 ans indiquant que la peur de la 

faillite ne doit pas les empêcher de créer une entreprise 

Situation des entrepreneurs existants Part de la population âgée entre 18 et 64 ans qui connaissent 

personnellement une personne qui a créé une entreprise au cours des 

deux dernières années 

Carrière  Part de la population âgée entre 18 et 64 ans qui pensent que créer une 

entreprise est un bon choix de carrière 
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Statuts  Part de la population âgée entre 18 et 64 ans qui accordent aux 

entrepreneurs qui réussissent un haut statut social 

Statuts et carrière Moyenne entre les deux indicateurs précédents 

Motivation  Taux de création d’entreprises créées par une opportunité d’affaire 

Entreprises créées par des femmes Part des femmes créatrices par rapport au nombre total d’entreprises 

Niveau technologique Part des entreprises créées dans des secteurs de moyenne ou de haute 

technologie 

Niveau d’éducation Taux de création d’entreprises créées par des dirigeants ayant suivi des 

études secondaires 

Concurrents  Taux d’entreprises créées dans des marchés où beaucoup d’entreprises 

n’offrent pas le même produit 

Nouveaux produits Taux d’entreprises créées qui offrent des produits nouveaux pour au 

moins quelques consommateurs 

Nouvelles technologies Taux d’entreprises créées utilisant des technologies de moins de cinq 

ans 

Présence de gazelles Taux d’entreprises créées ayant un taux élevé en matière d’emploi (qui 

attendent d’avoir plus de 10 salariés en cinq ans) 

Exportation  Taux d’entreprises créées exportant une partie de leur production 

Investissement informel Montant moyen de l’investissement informel par personne au cours de 

trois dernières années 

Présence de Business angels Part de la population âgée entre 18 et 64 ans réunissant des fonds pour 

soutenir la création d’entreprises par d’autres entrepreneurs 

Source : Acs et al, 2014, p. 482. 

 

Dans notre cas, s’agissant d’un territoire entrepreneurial durable, il s’agit également de 

prendre en considération l’action des autorités locales en faveur de la création d’éco-

entreprises, ceci en liaison à la fois avec le contexte environnemental, mais également du tissu 

économique local (industriel, tertiaire, concentré, etc.). La politique d’accompagnement des 

entreprises peut être prolongée par la création de zones d’activité (éco-zone, parcs 

scientifiques ou autres), combinant à la fois proximité spatiale et organisationnelle (tableau 5).  

 

Tableau 5 : La ville entrepreneuriale : éléments de définition 

Critères de définition de la ville entrepreneuriale selon le classement de la fondation ECER (European Cities 

Entrepreneurship Ranking) 

Promotion : événements, université, guides, NTIC, etc. 

Anté-création : viabilité du projet prévisionnel d’activité, services juridiques, formations, etc. 

Post-création : services, gestion opérationnelle, accès études, durée d’accompagnement, etc. 

Financement : soutien des organismes publics, investissements privés, fonds de garanties, aides publiques, etc. 

Environnement économique : transport, énergie et développement durable, amélioration urbaine, cadre de vie, 

capital connaissance, disponibilité compétences, réseaux, immobilier d’entreprise, etc. 

Les trois d®terminants dôune ville entrepreneuriale dôAndr®s Barreneche Garcia 

Taille de la ville 

Initiative individuelle 

Institution d’enseignement supérieur 

Crit¯res de d®finition de la F®d®ration Canadienne de lôentreprise ind®pendante 

- Situation présente 

Augmentation des établissements commerciaux 

Etablissements commerciaux par habitant 

Taux d’emploi indépendant en pourcentage de l’emploi total 

Entreprise du secteur de l’information et de la culture 

- Perspectives  

Prévision du rendement des entreprises 

Attentes relatives à l’embauche de salariés à plein temps 

Etat général de l’entreprise 

Permis de construction d’établissements commerciaux, industriels et institutionnels 
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Satisfaction à l’égard de la vie  

- Politiques  

Equilibre fiscal de l’administration municipale 

Coût de l’administration municipale 

Sensibilisation de l’administration municipale aux petites entreprises locales 

Rendements municipaux 

Présence d’outils d’information en ligne pour les permis et les licences 

Evolution par rapport à 2012 

Source : à partir de Levratto, Torres, 2010. 

 

3) L’item « contexte environnemental » apporte des informations sur la capacité d’un 

territoire en faveur de l’environnement : quelle est sa politique en matière de développement 

durable et pour protéger la biodiversité ? Des moyens financiers sont-ils alloués en ce sens de 

manière également à sensibiliser la population à cette question. Enfin, un ensemble d’autres 

questions doivent être étudiées, telles que l’existence d’une politique au niveau local 

particulièrement active en matière d’énergies renouvelables, ou encore pour privilégier l’éco-

construction (au-delà de la réglementation en la matière), le tri sélectif et le traitement des 

déchets ménagers ou encore la mise en œuvre d’une politique en faveur de l’écologie 

industrielle, en coopération avec les acteurs privés présents sur le territoire (sur ce dernier 

point voir partie II). L’item « contexte environnemental » s’inscrit dans le cadre de travaux et 

de débats fondateurs sur le développement durable, à partir desquels le concept de ville 

durable a été défini. La définition de la ville durable est cependant assez complexe, sauf à 

appliquer les trois piliers du développement durable (efficacité économique, intégration 

sociale et protection de l’environnement). Ce concept est toutefois bien antérieur au concept 

de développement durable lequel remonte au rapport Brundtland à la fin des années 1980.  

 

Le concept de ville durable tire ses racines d’une réflexion beaucoup plus ancienne qui 

remonte aux années 1960-1970 voire au début du 20
e
 siècle avec les travaux de l’urbaniste 

Patrick Geddes (1915) qui considéraient que les processus sociaux et la formes qu’ils 

prennent dans l’espace sont liés et qu’en modifiant la forme il était possible de modifier la 

structure sociale. Ces premières approches de la ville durable sont très intéressantes car elles 

mettent l’accent sur deux points : d’une part l’autosuffisance, on parlerait aujourd’hui de 

circuits courts, d’autre part sur la qualité de l’environnement physique et par conséquent de la 

qualité de vie des habitants, éléments que nous retrouvons dans le concept actuelle de la ville 

durable, en sachant et comme le souligne la Charte d’Aalborg : « chaque ville étant différente, 

c’est à chacune qu’il appartient de trouver sa propre chemin pour parvenir à la durabilité » 

(cité par Emelianoff, 2007, p.52) (tableau 6). Les définitions de la ville durable par les chartes 

européennes ont largement mis l’accent sur les aspects sociaux, c’est notamment le cas de la 

Charte d’Aalborg (1994). La Charte de Leipzig (2007) met notamment l’accent sur la lutte 

contre les inégalités par exemple en créant et/ou préservant des espaces publics de qualité, en 

développement un système de transport urbain et en renforçant l’économie locale. Le 

ministère de l’écologie en France par la circulaire du 23 mars 2009 relative à la 

Territorialisation de la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement a créé les éco-cités qui 

repose sur les trois piliers du développement durable : économique, social et écologique. Tout 

comme les éco-quartiers, mais à une échelle moins importante sur le plan territorial.  
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Tableau 6 : La ville durable : éléments de définition 

Les trois piliers de la ville durable (à partir de Attour, Depret, 2014) 

Dynamisme économique : créativité, innovation, entrepreneuriat et attractivité  

Intégration des communautés : emploi local, mieux vivre ensemble, démocratie participative, préservation du 

patrimoine 

Protection de l’environnement et amélioration du cadre de vie des habitants 

Définition de la ville durable par David Morris (1982) (Emelianoff, 2007) 

Le développement autosuffisant est un développement qui stimule la capacité à satisfaire localement les besoins 

fondamentaux. 

Une ville qui réussit sur le plan du développement durable est une ville dont les nombreux et divers objectifs 

des habitants et des entreprises sont atteints sans que le coût en soit supporté par d’autres personnes ou d’autres 

régions  

Définition de la ville durable par G. Haughton et C. Hunter (1994) (Emelianoff, 2007) 

Une ville durable est une ville dans laquelle les habitants et les activités économiques s’efforcent 

continuellement d’améliorer leur environnement naturel, bâti et culturel, au niveau du voisinage et au niveau 

régional, tout en travaillant de manière à défendre toujours l’objectif d’un développement durable global. 

Définition de la ville durable par Cyria Emelianoff (2007) 

Une ville capable de se maintenir dans le temps, de garder une identité, un sens collectif, un dynamisme à long 

terme 

Une ville offrant une qualité de vie en tous lieux et des différentiels moins forts dans les cadres de vie, exigeant 

une forte mixité sociale et fonctionnelle 

Une ville d’où émerge un projet politique et collectif, dans la ligne de l’Agenda 21 de Rio (article 28). La ville 

durable ne doit pas exporter les coûts d’urbanisation et son développement sur les autres populations, les 

générations futures ou sur les écosystèmes. La ville durable doit combiner qualité de vie, réduction des 

inégalités sociales et réduction des inégalités écologiques. Pour cela un projet global est nécessaire.  

 

A partir de ces définitions assez globales de la ville durable, des chercheurs ont entrepris de 

définir une grille de lecture pour classer des villes en fonction de leur degré de durabilité. 

Tanguay et al (2010) ont regroupé les indicateurs suivants sous les trois piliers du 

développement durable (tableau 7). A partir des grandes catégories qui sont ci-dessous 

identifiées, des informations plus précises sont recensées, comme par exemple la densité de la 

population urbaine, la qualité des déchets, le taux de criminalité, la participation de la 

population à l’administration des affaires publiques, le nombre de ménages ayant un faible 

revenu, la qualité des déchets recyclés, le taux de diplômés dans la population âgée de plus de 

18 ans, etc. 

 

Tableau 7 : Définir la ville durable par des indicateurs 

Dimension du développement 

durable 

Indicateurs 

Economique Revenus et dépenses des ménages ; Emploi et chômage ; Activités 

économiques 

Social et institutionnel Démographie ; Habitat ; Education ; Sécurité ; Santé ; Bien-être ; 

Services sociaux ; Gouvernance ; Budget des administrations publiques 

Environnemental  Energie ; Transport ; Qualité de l’air ; Bruit ; Eau potable ; Espaces verts, 

écosystème et patrimoine Déchets 

Source : Tanguay et al (2010) 

 

Avec les différents éléments de définition que nous avons regroupés à partir de la revue de la 

littérature, du potentiel de ressources de l’entrepreneur et de la théorie de la proximité 

(géographique, organisationnelle et cognitive), nous avons recensé les éléments suivants pour 

définir le territoire entrepreneurial durable (tableau 8). Nous retrouvons les quatre contextes 

« entrepreneurial et climat des allaires », « institutionnel en faveur de l’entrepreneuriat », 
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« environnemental » et « technique et scientifique ». Pour chacun d’entre eux, nous avons 

donc sélectionné un ensemble de caractéristiques majeures. Nous avons par exemple défini le 

« contexte entrepreneurial et climat des affaires » en prenant en compte la part des PME par 

rapport au nombre total d’entreprises. En effet, une part des PME relativement importante 

traduit un degré de compétitivité relativement important entre les firmes. Cette information 

peut être vérifiée par un taux élevé de création d’entreprises et le taux relativement faible de 

la population salariée. Par ailleurs, si le niveau de qualification de la population active est 

élevé, on peut supposer que les entreprises créées le seront dans des secteurs d’activité à 

technologies de pointe. Si nous prenons le « contexte institutionnel en faveur de 

l’entrepreneuriat », il s’agira de recenser le nombre d’institutions qui au niveau du territoire 

soutiennent la création d’entreprise et quels types d’aide sont ainsi apportés. Pour le 

« contexte environnemental », nous chercherons à recenser les mesures de politiques 

publiques au niveau local en faveur de l’environnement (collecte et tri des déchets, protection 

de la biodiversité notamment). Enfin, le « contexte scientifique et technique » évalue les 

ressources du territoire en savoir et savoir-faire incarnés dans les individus (taux de diplômés 

par exemple) ou en institutions de production de connaissances (les universités, écoles 

d’ingénieur, etc.). Ces différents éléments seront dans la partie suivante du rapport répertoriés 

au niveau du territoire dunkerquois. 

 

Tableau  8 : Le TED, la construction d’un indicateur synthétique 

Items  Caractéristiques majeures 

Contexte 

entrepreneurial et 

climat des affaires 

Part des PME/nombre total d’entreprises, globalement et par secteur 

Taux de création d’entreprises 

Taux de pérennité des entreprises à 1 an et à 5 ans 

Taux de la population salariée 

Répartition de la population active par CSP 

Niveau de qualifications et compétences 

Présence sur le territoire de complexes industriels (voire de sites à risques) 

Contexte institutionnel 

en faveur de 

l’entrepreneuriat 

Politique de sensibilisation vis-à-vis des jeunes (et d’autres publics sensibles par 

exemple les personnes âgées, les chômeurs de longue durée, etc.) en faveur de 

l’entrepreneuriat 

Politique d’accompagnement à la création d’entreprise 

Présence d’agences à l’accompagnement à la création d’entreprise 

Présence d’incubateurs, de parcs technologiques, de ruches d’entreprises, etc. 

Fiscalité en faveur de l’entreprise 

Contexte 

environnemental 

Politique publique en faveur du développement durable et de la biodiversité 

Programme de recherche en faveur des éco-technologies 

Programme pour faciliter l’utilisation des énergies renouvelables 

Soutien spécifique en faveur des éco-entreprises 

Développement d’une stratégie d’économie industrielle 

Mise en place d’une politique de collecte, tri et traitement des déchets ménagers 

Contexte technique et 

scientifique 

Présence d’un centre universitaire et d’écoles d’ingénieur 

Présence da laboratoires de recherche publics ou privés 

Taux de diplômés 

 

Le territoire entrepreneurial durable contextualise le cadre conceptuel dans lequel l’enquête 

sur le terrain auprès des éco-entrepreneurs et sur l’écologie industrielle a été menée. Le 

questionnaire, qui a été établi pour enquêter auprès des éco-entreprises présentes sur le 

territoire de la Communauté Urbaine de Dunkerque, a été construit en combinant à la fois les 

concepts de la proximité (géographique, organisationnelle et cognitive) et du potentiel de 
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ressources de l’entrepreneur, quant à l’enquête sur l’écologie industrielle, elle associe 

principalement les contextes institutionnel et environnemental. 

 

1.1.3 Les deux axes de l’étude 

 

Notre étude comporte plusieurs volets. Le premier concerne la caractérisation du territoire 

Dunkerquois par rapport à la définition du territoire entrepreneurial durable (recensement 

d’indicateurs). Le deuxième a pour objet l’analyse plus précise des items définis dans le cadre 

du territoire entrepreneurial durable ; le but étant d’étudier le potentiel d’évolution de la 

trajectoire techno-industrielle de Dunkerque. Pour ce faire nous menons deux travaux 

empiriques parallèles. L’un porte sur l’analyse du cadre institutionnel, le développement 

d’éco-activités et leur impact sur la diversification des activités économiques à Dunkerque. 

L’autre porte sur les synergies industrielles (écologie industrielle) et sur leur rôle dans la 

définition d’une trajectoire techno-industrielle durable.  

 

Le premier volet de l’étude porte sur les éco-entreprises dans l’agglomération dunkerquoise 

(Boutillier, Uzunidis, 2014). Dans un contexte économique particulier, structuré par des 

grandes entreprises industrielles, notre objectif est 1) d’analyser le contexte institutionnel an 

faveur du développement de ces activités et 2) de recenser les activités nouvelles dans les éco-

technologies qui répondent aux impératifs du développement durable. Il s’agit pour une part 

d’entreprises créées ex-nihilo dans ces activités, mais également d’entreprises existantes qui 

sont conduites à évoluer, soit pour suivre la réglementation ou pour répondre à la demande de 

leurs clients (particuliers ou entreprises). Les normes environnementales devenant plus 

strictes, certains entrepreneurs détectent des opportunités (dans les services notamment – 

management environnemental), par exemple en étroite relation avec le développement de 

l’écologie industrielle qui constitue le second volet de notre étude. Ce travail empirique 

permettra de mettre en avant les atouts du territoire dans une perspective de renouvellement et 

de diversification de ses activités. Il permettra aussi de souligner les difficultés auxquelles 

font face les entreprises porteuses d’un projet d’éco-technologie ainsi que les faiblesses du 

cadre institutionnel.  

 

Le second volet de l’étude porte sur l’écologie industrielle, considérée comme un outil 

potentiel de transformation des activités économiques existantes dans une perspective de 

développement durable. En effet nous faisons l’hypothèse que l’écologie industrielle, 

potentiellement créatrice d’effets d’agglomération, peut favoriser la génération et l’attractivité 

d’activités nouvelles est donc être un vecteur d’un développement territorial durable 

(Laperche et al., 2014). Pour jouer ce rôle, il est pourtant nécessaire de réduire les difficultés 

liées à la mise en œuvre des symbioses industrielles, telles qu’elles apparaissent dans toutes 

les expériences recensées dans le monde. Nous étudions  dans cette recherche, le rôle que 

peuvent jouer les activités de services, publiques et privées, dans la réduction de ces  

difficultés. Ces activités de services peuvent être à la fois un réservoir pour la création 

d’activités nouvelles et pour l’attractivité d’entreprises.  
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1.2 L’AGGLOMERATION DUNKERQUOISE : DU TERRITOIRE INDUSTRIALO-

PORTUAIRE AU TERRITOIRE ENTREPRENEURIAL DURABLE ? 

   

1.2.1 Points de repères historiques et actualité 

 

a) Du territoire industrialo-portuaire… 

 

Le territoire de la Communauté Urbaine de Dunkerque (CUD) présente la caractéristique 

principale d’être un site industrialo-portuaire dont l’origine remonte au début des années 1960 

pendant la période de la reconstruction (Laperche et al, 2011). L’économie locale se trouve 

depuis encastrée dans une trajectoire techno-industrielle particulière : la construction du site 

sidérurgique a généré une importante population ouvrière employée dans de grandes 

entreprises. L’objectif des autorités publiques était alors de réduire la concentration des 

activités économiques dans la métropole parisienne (Gravier, 1947) en créant des « pôles de 

croissance », capables de réorienter les flux économiques (Perroux, 1955). Il s’agissait 

également de restructurer l’industrie pour faire face à la concurrence internationale de plus en 

plus forte et de mieux insérer l’industrie française dans la division internationale du travail. 

C’est dans cet esprit que furent construites les zones industrialo-portuaires de Dunkerque, 

Fos-sur-mer (près de Marseille) et Le Havre (Vigarié, 1979). Les restructurations industrielles 

qui ont marqué depuis ces territoires n’ont pourtant jamais effacé leur spécialisation 

industrielle.  

 

Nous distinguons trois périodes (plus une) dans l’évolution du territoire dunkerquois : 1) la 

phase d’industrialisation, 2) la crise économique et 3) la reconversion fondée sur la 

diversification des investissements et 4) le développement de l’entrepreneuriat. 

 

La phase d’industrialisation 

 

L’industrialisation lourde débute à Dunkerque dans les années 1960 (Boutillier, Uzunidis, 

1998 ; Coppin et al, 2000). Il ne s’agit pas du produit de relations de proximité 

organisationnelle entre des acteurs économiques vivant sur un même territoire (proximité 

géographique), mais d’une industrialisation forcée, décidée de façon unilatérale et construite 

de toutes pièces par l’Etat, notamment dans le cadre des cinquième et sixième plans 

(respectivement 1966-1970 et 1971-1975). Le choix des sites industriels qui recevront 

d’importants investissements publics est réalisé par la DATAR, créée en 1963 en privilégiant 

les zones 1) en crise dans le but de rééquilibrer les niveaux de développement, 2) situées en 

bord de mer afin de pouvoir jouer un rôle d’interface entre les courants commerciaux 

internationaux et nationaux. A la différence de Fos-sur-mer, Dunkerque est d’emblée isolée 

dans son hinterland. Lille (actuellement le troisième port fluvial français) est historiquement 

reliée par le biais de canaux et de voies terrestres aux ports belges et hollandais (tels 

Rotterdam et Anvers). Dunkerque n’a donc pas pu créer de synergies économiques entre 

entreprises et institutions et générer ainsi des « effets d’agglomération endogènes » (Fujita, 

Mori, 1996) conséquents dans la région du Nord-Pas de Calais. 
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L’industrialisation de Dunkerque s’inscrit ainsi dans la stratégie de restructuration de 

l’industrie (lourde) qui repose sur l’installation d’industries sidérurgiques au bord de l’eau. 

Dunkerque peut ainsi importer des matières premières d’outremer, moins onéreuses que 

l’utilisation du charbon et du fer extraits des mines du Nord-Pas de Calais et de Lorraine. Ces 

grandes unités sidérurgiques, « unités motrices », doivent ensuite créer des effets 

d’entrainement conséquents en aval et en amont de la filière et ainsi constituer un « pôle de 

développement ». 

 

Le complexe industriel dunkerquois se construit autour d’Usinor. La décision d’implantation 

est prise en 1956, la production débute en 1962. A partir d’Usinor se constitue un pôle 

sidérurgique et métallurgique en liaison avec les chantiers navals implantés à Dunkerque 

depuis 1898 : Usinor (devenu Arcelor, puis ArcelorMittal), Vallourec (devenu Europipe), 

Creusot Loire (Vadunes et Ascométal), viennent d’adjoindre aux chantiers navals de France. 

Les sociétés de raffinage British Petroleum-Elf et Total-Compagnie française de raffinage 

partagent un certain nombre d’équipements productifs et utilisent le même réseau d’oléoducs. 

Elles fournissent l’énergie nécessaire (via EDF) et les hydrocarbures dont ont besoin les 

entreprises du premier groupe. Elles font pression pour susciter la formation d’une filière 

pétrochimique à Dunkerque pour diversifier et développer leur clientèle locale. La 

construction d’un vapocraqueur, mis en service en 1978, a pour but de répondre à cette 

demande et a pour conséquence de nouvelles implantations d’entreprises en aval de la filière. 

Enfin, de grandes entreprises « périphériques » peu intégrées à la filière métallurgique sont 

également présentes. Leur installation a essentiellement été motivée par la situation 

géographique de Dunkerque : dans l’agro-alimentaire, c’est le cas de Lesieur implantée depuis 

le début du 20
ème

 siècle et dans le secteur de la cimenterie, de Lafarge. A cela s’ajoute un 

ensemble de PME spécialisées dans les activités portuaires qui se répartissent en deux 

groupes : celles qui entrent dans le réseau de sous-traitance des grandes entreprises 

industrielles et du bâtiment d’une part, et celles qui poursuivent leur propres objectifs de 

production d’autre part. 

 

L’implantation de ce complexe industriel a impliqué une forte intervention de l’Etat par le 

biais de mesures directes (subventions, réduction d’impôts) qui sont destinées à financer la 

plus grande partie des travaux d’infrastructures (en matière portuaire notamment). Les apports 

des commandes publiques sont considérables. Par l’intermédiaire des grandes entreprises 

publiques, l’Etat est allé au-devant de tous les besoins d’Usinor : énergie (implantation de la 

centrale nucléaire), moyens logistiques (construction d’une gare de triage, construction de 

voies navigables), en approvisionnement en matières premières au prix le plus bas possible. 

 

L’implantation de ces grandes entreprises a eu un impact très important sur l’emploi, 

puisqu’elle a contribué à créer une trajectoire socio-technique reposant sur l’emploi salarié 

ouvrier. Certes, l’emploi salarié n’est pas né dans l’agglomération dunkerquoise au cours des 

années 1960, mais il s’est renforcé au cours de cette période. Un emploi ouvrier chez Usinor 

était pour une grande partie de cette population peu qualifiée la concrétisation de la réussite 

sociale. Ce qui a contribué à la construction d’une culture salariale ouvrière (que l’on constate 

également au niveau national), qui perdure encore à l’heure actuelle. D’où l’importance 
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particulière des agences d’accompagnement de création d’entreprise, qui ont pour objectif 

d’insuffler l’esprit d’entreprise, outre les opérations de sensibilisation, qui sont menées par les 

autorités publiques locales, via les relais régionaux et nationaux. 

 

Schéma 1 : Trajectoires techno-industrielle et socio-technique 

 

 
La reconversion fondée sur la diversification des investissements 

 

Dans les années 1980, la politique industrielle et d’aménagement du territoire change de cap. 

En 1984 les pôles de reconversion sont lancés. Dunkerque est l’un d’entre eux sur les 15 créés 

en France. Ce sont des zones géographiques où la restructuration de certains secteurs 

industriels engendre d’importantes difficultés économiques et sociales. C’est dorénavant 

l’attractivité des investissements (notamment étrangers) qui doit permettre de relancer 

l’activité économique. Par ailleurs, les investissements privés doivent prendre le pas sur les 

investissements publics comme outils principaux de la reconversion et du développement des 

territoires (Ziel, 1998). 

 

Afin des années 1990, les investissements étrangers ont contribué à développer le complexe 

industrialo-portuaire de Dunkerque. C’est aussi au début des années 1990 que l’Université du 

Littoral Côte d’Opale (ULCO) ouvre ses portes pour participer au renouvellement des 

qualifications et des compétences. 

 

De 1970 à la fin des années 1980, le nombre d’implantations étrangères est modeste (4 en 

1970 et 17 en 1988). Leur nombre augmente pendant les années 1990 : 70 établissements 

étrangers à Dunkerque en 1997, dont 49 unités dans l’industrie et 21 dans le tertiaire. En 

2009-2010, les établissements étrangers implantés à Dunkerque regroupaient 13 000 emplois, 

positionnant Dunkerque comme le deuxième site de la région du Nord-Pas de Calais en 

capitaux étrangers après Lille (Laperche et al., 2011). Depuis cette période, la situation s’est 

cependant fortement dégradée, nombre d’investisseurs étrangers se sont retirés ou sont en 

passe de l’être à l’heure actuelle. Mais, la stratégie de diversification n’a pas abouti. 

L’économie dunkerquoise reste concentrée sur l’industrie lourde. A l’heure actuelle, 

Dunkerque regroupe plusieurs sites classés SEVESO, soit le plus important site français. 

Avec l’implantation du terminal méthanier
5
, un nouveau site sera implanté prochainement, les 

travaux ont commencé, il doit entrer en fonctionnement fin 2015. 

 

                                                           
5
 On en recense actuellement trois en France : un en Loire-Atlantique et deux à Fos-sur-Mer. 

Trajectoire techno-
industrielle 
Industrie lourde 
Grandes unités de 
production 

Trajectoire socio-technique 
Emploi salarié ouvrier 
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Cependant, suite à la fermeture des chantiers navals et problèmes économiques multiples, les 

institutions locales (Ville, Communauté urbaine, Port autonome) ont misé dans les années 

1980 sur le renforcement de l’attractivité de la ville grâce au développement d’un nouveau 

cadre urbain et d’amélioration de l’offre de services aux particuliers. Ce grand projet, 

« Opération Neptune », financé pour partie par des fonds européens, repose sur la valorisation 

des friches industrielles pour reconstruire le centre-ville et pour que la ville s’ouvre sur la 

mer. En 2011, un éco-quartier situé sur les friches des chantiers a vu le jour. Par ailleurs, dans 

le cadre des manifestations qui ont eu lieu en 2013 « Dunkerque, capitale régionale de la 

culture », le Fonds régional d’art contemporain (FRAC), situé dans un des anciens ateliers de 

construction navale, a ouvert ses portes. Mais, au-delà des manifestations d’inauguration, il 

est encore difficile d’apprécier son impact réel sur le territoire dunkerquois, car le site est 

encore en phase de développement. 

 

    b)…au territoire entrepreneurial durable ? 

  

Construire un cadre propice au développement de l’entrepreneuriat 

 

Pour faire face au déclin de l’emploi salarié et à la montée du chômage, les responsables 

politiques ont cherché à favoriser la création d’entreprise. Les mesures prises au niveau local, 

en l’occurrence de la CUD sont le produit des mesures définies au niveau national qui se 

mettre en place progressivement à partir de la fin des années 1970. Après plusieurs décennies 

pendant lesquelles l’emploi se conjuguait forcément avec l’adjectif « salarié », la transition 

vers l’entrepreneuriat est une opération difficile et de longue haleine, qui passe par une 

transformation en profondeur des pratiques sociales et des valeurs. 

 

A partir de la fin des années 1990
6
, trois grands textes de lois ont été promulgués pour 

promouvoir l’entrepreneuriat en France. Le premier, par ordre chronologique, est spécifique à 

l’entrepreneuriat scientifique (loi de 1999 sur l’innovation et la recherche), le deuxième a 

pour objectif majeur de faciliter la création d’entreprise (loi pour l’initiative économique de 

2003) et la troisième est notamment à l’origine du statut de l’auto-entrepreneur (loi de 

modernisation de l’économie de 2008). Il ne s’agit pas de détailler chacun de ces textes de 

lois, mais de mettre l’accent sur un processus qui a débuté depuis la fin des années 1990 et qui 

vise à assouplir le cadre administratif de la création d’entreprise en France. Toutes les 

catégories de la population peuvent être concernées : les salariés, les hommes et les femmes, 

les jeunes et les personnes âgées, les diplômés ou non diplômés ou les chômeurs. Un 

ensemble de dispositions a été prévu. La loi de 2003 d’initiative économique constitue une 

étape importante dans ce processus puisque d’une part elle vise à alléger la procédure 

administrative de création, mais aussi et surtout en supprimant le principe d’un montant de 

capital minimum pour créer une SARL. La loi de 2008 de modernisation économique va dans 

le même sens en créant le statut de l’auto-entrepreneur. La création d’une auto-entreprise est 

                                                           
6
 La volonté visant à promouvoir l’entrepreneuriat ou tout au moins à protéger les petites entreprises est bien 

antérieure à cette période : loi Royer en 1973, suppression de la patente en 1977 remplacée par la taxe 

professionnelle. 
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ouverte à tous, que l’on soit salarié ou demandeur d’emploi, étudiant ou même fonctionnaire
7
, 

qu’il s’agisse d’une activité principale ou complémentaire. Le chiffre d’affaires ne doit pas 

être supérieur à 80 000 euros hors taxe pour une activité d’achat/revente, de vente à 

consommer sur place et de prestation d’hébergement ou de 32 000 euros hors taxe pour les 

prestations de services. La procédure de création est très simple. Elle se fait par voie 

électronique. L’auto-entrepreneur reçoit un numéro SIREN. 

 

Mais, au-delà du cadre institutionnel visant à faciliter sur le plan administratif la création 

d’entreprises, il est également nécessaire d’accompagner et de conseiller le futur entrepreneur. 

C’est le rôle des boutiques de gestion, qui ont vu le jour pendant la décennie 1980. La 

création des boutiques de gestion relève d’une initiative individuelle, même si elles 

entretiennent des partenariats avec des institutions publiques, telles que les chambres de 

commerce et d’industrie, la Caisse de dépôts et Consignations, etc. 

 

Au niveau de la région du Nord-Pas de Calais, des efforts importants ont été consacrés à la 

mise en place d’une véritable politique d’accompagnement et de dynamisation de 

l’entrepreneuriat dans la région, qui a été pendant de très nombreuses décennies parmi les 

régions françaises, les moins dynamiques en matière de création d’entreprises. C’est 

véritablement au début des années 2000 que des changements majeurs sont opérés en la 

matière avec le lancement en 2001 du programme Régional de création et de transmission 

d’entreprise (PRCTE). Un récent rapport de la Cour des comptes (2012) souligne l’effort 

particulier du Nord-Pas de Calais en la matière. 

 

Lanterne rouge pendant de longue années en matière de dynamisme entrepreneurial, la région 

du Nord-Pas de Calais a construit depuis le début des années 2000 un imposant cadre 

institutionnel visant à promouvoir la création d’entreprise (Cour des comptes, 2012). Le 

programme de soutien à la création d’entreprise dans le Nord-Pas de Calais a été lancé en 

2001 grâce à l’action combinée de l’Etat, du Conseil régional, des conseils généraux du Nord 

et du Pas de Calais, la Caisse des dépôts avec l’appui de l’APCE
8
, qui créent le PRCTE

9
 1 

(2000-2009). L’objectif affiché est de passer de 10 000 à 15 000 créations d’entreprises par 

an. Le PRCTE repose sur sept objectifs
10

. Ces objectifs ont été élargis dans le cadre du 

                                                           
7
 Les fonctionnaires sont nombreux à devenir auto-entrepreneurs selon la Commission de déontologie de la 

fonction publique. Les secteurs privilégiés sont : le commerce, l’hôtellerie, la restauration, métiers liés au bien-

être et au conseil, les services à la personne, les travaux de BTP chez les particuliers. Les fonctionnaires qui 

optent pour se statut ne réduisent pas leur activité professionnelle principale, mais profitent de leurs jours de 

congé pour exercer une activité complémentaire.   

http://www.initiatives.tv/1149-le-statut-de-l-auto-entrepreneur-profite-aux-fonctionnaires.html 
8
 APCE : Agence pour la création d’entreprise.  

9
 PRCTE : programme régional de création et de transmission des entreprises. 

10
 Les sept objectifs du PRCTE 1 sont les suivants : 1/ amener le NPC au niveau national de la création et reprise 

d’entreprise, 2/ faciliter l’égal accès de tous les publics à l’initiative, 3/ mobiliser l’ensemble des acteurs pour 

susciter en région l’esprit d’initiative et l’envie d’entreprendre, 4/ sensibiliser les chefs d’entreprise susceptibles 

de céder leur entreprise et préparer les transmissions, 5/ organiser un dispositif de proximité lisible et performant 

destiné à accueillir, accompagner et former les porteurs de projets et suivre les entreprises nouvelles, 6/ 

permettre la création d’un dispositif de financement et de garantie adapté aux besoins de toutes les entreprises, et 

7/ encourager la mise en œuvre des acteurs, renforcer les coopérations territoriales et fonctionnelles, faciliter les 

échanges d’informations et d’expérience (Cour des comptes, 2012, tome 3, p. 228). 
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PRCTE 2 (2010-2013)
11

. D’autres programmes ont été lancés dans ce cadre, comme par 

exemple : le développement de l’économie sociale et solidaire, de l’artisanat ou des 

entreprises commerciales et de services. Un effort particulier a également été réalisé pour 

soutenir l’innovation dans des secteurs ciblés. Citons à titre d’illustration : l’éco-construction, 

les matériaux avancés (biosourcés, textiles composites), le traitement des déchets (Cour des 

comptes, 2012, tome 3, p. 230). 

 

Au niveau de l’agglomération urbaine de Dunkerque proprement dite un ensemble de mesures 

a été pris pour faciliter la création d’entreprises d’une part, et attirer de nouveaux investisseurs 

d’autre part. 

 

L’aide à la création d’entreprise repose globalement  sur deux principes : le financement des 

structures d’aide à la création d’entreprise d’une part, et le développement de l’entrepreneuriat 

proprement dit d’autre part. La CUD consacre, selon ses propres sources, un budget de 

520 000 euros par an pour soutenir l’activité économique locale. Depuis 2001, environ 1500 

entreprises auraient ainsi été créées, soit près de 4000 emplois. La CUD finance des 

professionnels d’aide à la création (exemple : Flandre initiative, Flandre création, etc.), qui 

apportent gratuitement leur aide aux porteurs de projets. Mais, sont également présents sur le 

territoire dunkerquois des réseaux nationaux (exemple : Entreprendre ensemble) et les relais 

institutionnels classiques (CCI, chambre de métiers et de l’artisanat, etc.), l’université et les 

ruches d’entreprises (tableau 9). A cet ensemble s’ajoute Dunkerque Promotion, dont le rôle 

n’est pas, contrairement aux structures précédentes, de soutenir les porteurs de projets, mais 

d’améliorer l’attractivité du territoire dunkerquois, pour en particulier attirer de grandes 

entreprises, créatrices d’emplois salariés. 

 

Tableau  9 : Les institutions d’aide à la création d’entreprises dans l’agglomération 

dunkerquoise et le type d’aide apportée 

Institutions  Types d’aide apportée 

Graines d’affaires 

Coopérative d’activité et d’emploi pour 

aider pour les personnes désirant tester leur 

projet grandeur nature 

Liquidation judiciaire 

Graines de bâtisseurs 

Coopérative d’activité et d’emploi dans le 

bâtiment 

Liquidation judiciaire 

Flandre création 

Boutique de gestion soutenue par la CUD 

Association loi 1901 

Accompagnement des créateurs et de repreneurs d’entreprise de 

la naissance du projet à l’autonomie complète 

Formation à la création et à la gestion d’entreprise 

Aide au montage de projets financiers et administratifs et 

vérification de la cohérence du projet 

Aide à la recherche de financement 

Initiative Flandre 

Boutique de gestion 

Association loi 1901 soutenue  par la ville 

Complète l’offre de services de Flandre création 

Prêts d’honneur (prêts sans garantie ni intérêts) 

Subventions  

                                                           
11

 Les objectifs du PRCTE 2 sont les suivants : 1/ développer des politiques en faveur de publics spécifiques 

(femmes, jeunes, auto-entrepreneurs), 2/ terriorialiser le PRCTE en s’appuyant notamment sur les communautés 

d’agglomération, 3/ développer des dispositifs de formation à la création et la reprise d’entreprise et le volet 

ressources humaines, et 4/ articuler le PRCTE aux autres thèmes du Schéma régional de développement 

économique (SRDE) (Cour des comptes, 2012, tome 3, p. 228). 
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de Dunkerque 

 

A aidé en 2013 près de 230 entreprises, soit 580 emplois générés 

ou consolidés 

Chambre de commerce et d’industrie de la 

Côte d’Opale 

Accompagnement à la création d’entreprise pendant trois ans 

Chambre de métiers et de l’artisanat Accompagnement pour la création d’entreprises artisanales 

Université du Littoral Côte d’Opale Licence professionnelle et master professionnel pour la création 

d’entreprise 

Entreprendre ensemble 

Association loi 1901 

Appartient au réseau Entreprendre ensemble 

Accompagnement des créateurs et repreneurs  

Financement sous forme de prêts d’honneur 

Action spécifique en faveur des publics en difficulté 

Centre Entrepreneuriat du littoral (CEL) 

Université du Littoral Côte d’Opale 

Public étudiant uniquement 

Sensibilisation à l’entrepreneuriat 

Formation à l’entrepreneuriat 

Accompagnement 

hébergement 

Couveuse d’entreprise Dunkerque Littoral Créée par Flandre création 

Tester son projet en grandeur réelle avant de démarrer pendant 

une durée de 6 à 12 mois 

Comité Local d’Aide aux Projets (CLAP) Aider et accompagner les 16-30 ans qui ont un projet culturel, 

sportif, humanitaire ou économique 

Soutien logistique, technique et financier éventuel 

Ruche d’entreprises de Saint-Pol-sur-Mer Accompagner et héberger pendant la phase de démarrage 

(maximum 48 mois) les porteurs de projets dans les technologies 

de pointe 

Dunkerque Promotion 

Association loi 1901 

Regroupe six partenaires : 

CUD, CCI, Port autonome, Ville de 

Dunkerque, Conseil général du Nord, 

Communauté de communes des Hauts de 

Flandre 

Prospection de porteurs de projets 

Gestion des projets d’implantation, de développement et 

d’investissement d’entreprise 

Promotion économique du territoire de Dunkerque et de sa 

région 

Améliorer l’attractivité du territoire dunkerquois 

 

Ces institutions se partagent le marché de la création d’entreprise en règle générale en 

fonction du public auxquelles elles s’adressent (tableau 9). On notera que ces institutions 

accompagnent la création d’entreprise, mais qu’aucune d’entre elles ne cherche à sensibiliser 

les porteurs de projets à créer une entreprise dans les éco-technologies, quelle qu’en soit la 

nature. « Créer une entreprise, c’est déjà bien beau » ! Tel pourrait être en substance les 

discours des accompagnateurs. Cependant, c’est notamment le cas de la Chambre de 

commerce et d’industrie de la Côte d’Opale et de la Chambre des métiers et de l’artisanat de 

Dunkerque, des modules de formation sont prévus dans la phase de formation pour 

sensibiliser les futurs entrepreneurs aux questions environnementales, ceci pour deux raisons 

majeures, et pour partie complémentaires : 1/ être en phase avec la réglementation 

environnementale (rejet, tri des déchets, etc.), et 2/ pour des raisons économiques (réduire sa 

consommation de matières premières – eau notamment – et d’énergie). Mais, a priori les 

considérations relatives au développement durable sont inexistantes.  

 

Les institutions d’accompagnement à la création d’entreprise sont cependant très fragiles, 

dans le contexte actuel de réduction des dépenses publiques. Nombre d’entre elles 

disparaissent, confrontées à des problèmes, généralement de financement et de manque de 

soutien public.  
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A côté de ces structures d’accompagnement, des centres de formations permettent aux chefs 

d’entreprise d’actualiser leurs connaissances, ce qui est tout particulièrement important dans 

le secteur des éco-technologies qui nécessite de maitriser des techniques nouvelles et 

complexes. Il est à noter que les directeurs de la Chambre des métiers et de l’artisanat de 

Dunkerque et de la Ruche d’entreprises de Saint-Pol ont bien souligné la faiblesse des 

entrepreneurs du bâtiment en matière d’éco-technologies dans la périphérie de la 

Communauté urbaine de Dunkerque, dans le cadre d’entretiens que nous avons eus avec ces 

derniers au cours de l’enquête. Ces derniers ont en effet souligné le retard des entreprises 

dunkerquoises dans ce domaine. Situation qu’ils justifient principalement en raison de la 

faible  solvabilité des populations locales. Les organismes visant au niveau local à soutenir le 

développement des éco-technologies en contribuant à la diffusion de l’information technique 

et à la formation des dirigeants et salariés en la matière se répartissent en deux groupes, d’une 

part le Centre de formation pour les professionnels non-salariés, d’autre part les formations 

Fee Bat spécialisées dans la formation aux économies d’énergie dans la bâtiment (encadré 2). 

 

Encadré 2 : Former aux éco-technologies 

1) Centre de formation pour les professionnels non-salariés  

- QUALIBAT  est un organisme de qualification et de certification, indépendant et accrédité, regroupant 

l’ensemble des acteurs de la construction. 

Qualibat évalue les professionnels de façon rigoureuse devant une commission de professionnels de la 

construction. 

-CNAM : Centre National des Arts et Métiers  

-AFPA : Association de Formation pour Adultes 

-Programme CESAME : Services aux entreprises, spécialisés dans l’accompagnement à la maitrise de l’énergie. 

2) Les formations Fee Bat (Formation aux Economies d’Energie dans le Bâtiment)  

- elles sont destinés aux entrepreneurs. 

- Elles complètent la formation de base des artisans afin de leur permettre de devenir un spécialiste des 

économies d’énergie. 

- Elles sont réalisées sous l’égide des Pouvoirs Publics (Ministère de l’Egalité des Territoire et du logement et 

Ministère de l’Ecologie, du Développement Durable et de l’Energie). 

- Elles ne sont pas obligatoires, apportent des compétences aux artisans en matière de performance énergétique 

(acquérir un langage commun de l’efficacité énergétique). 

- Elles ont pour but de systématiser la prise en compte des économies d’énergie et l’environnement dans les 

travaux de rénovation, 

- Doivent permettre aux artisans de proposer à leurs clients des analyses énergétiques globales et des solutions 

pour améliorer la performance énergétique du logement. 

Ces formations co-développées par : la FFB Fédération Française du Bâtiment ; l’ADEME : Agence de 

l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie ; l’ATEE : Association Technique Energie Environnement ; la 

CAPEB : Confédération des Artisans et des Petites Entreprises du Bâtiment et EDF. 

 

Dunkerque, un territoire entrepreneurial durable, une première approche 

 

Les éléments présentés ci-dessus nous permettent d’esquisser une première ébauche de 

l’agglomération dunkerquoise en tant que territoire entrepreneurial durable. Nous sommes 

ainsi en mesure de montrer le gap séparant ce modèle théorique de la réalité dunkerquoise 

(tableau 10). Nous pouvons a priori mettre en évidence le fait que l’économie dunkerquoise 

reste dominée par un noyau salarial, qui n’est certes composé exclusivement de grandes 



54 
 

entreprises industrielles, comme cela était le cas dans les années 1960-1970, de nombreux 

emplois ayant été créés par les collectivités territoriales. Un point positif doit cependant être 

souligné, par la présence d’un vaste réseau local d’institutions d’accompagnement à la 

création d’entreprise. Le contexte environnemental reste cependant problématique (présence 

des sites classés SEVESO), en dépit d’actions locales visant à protéger la biodiversité ou à 

mener des actions d’importance en la matière : l’agglomération urbaine de Dunkerque a été la 

première agglomération française à mettre en œuvre une politique d’écologie industrielle et a 

organisé en 2010 la sixième conférence européenne des villes durables et a ratifié la charte 

d’Aalborg. 

 

Tableau 10 : Dunkerque : un territoire entrepreneurial durable ? 

 

Items Caractéristiques appliquées à l’agglomération dunkerquoise 

Contexte 

entrepreneurial 

Taux de chômage supérieur à la moyenne nationale (13,4%) – contre 11 pour la 

moyenne nationale 

94% de la population active est salariée (contre 90% au niveau national) 

Taux de création d’entreprise 15,4% en 2012 (comparable à la moyenne nationale) 

Economie dominée par un noyau de grandes entreprises industrielles (ArcelorMittal, 

EDF, etc.) et la fonction publique territoriale (la CUD est le 2
ème

 employeur de 

l’agglomération) 

Pôle d’excellence de l’énergie 

Importance de l’entrepreneuriat parapublic et associatif 

Sites classés SEVESO 

Centrale nucléaire (deuxième européenne par sa taille) 

Contexte institutionnel 

en faveur de 

l’entrepreneuriat 

Réseau dense d’agences d’accompagnement à la création d’entreprise : chambre de 

commerce et de l’artisanat, Flandre initiative, Flandre création, Entreprendre 

ensemble, consultants, etc. 

Un pôle universitaire : l’Université du Littoral-Côte d’Opale 

Centre d’apprentissage 

Ruche d’entreprises de Saint-Pol et de nombreuses zones d’activité 

Contexte 

environnemental 

Développement de l’écologie industrielle 

Coopération avec l’ULCO pour mesurer la qualité de l’air 

Programme de protection de la biodiversité 

Première ville française pour avoir mis en œuvre le tri sélectif des déchets 

2010 : organisation de la 6
ème

 conférence européenne des villes durables et ratification 

de la charte d’Aalborg 

Construction d’un éco-quartier sur la friche des chantiers de France 

Réseau dense de transport urbain alimenté par des énergies propres (bus circulant au 

gaz naturel, mais usage de la voiture dominant) 

Plan d’action de la Maison du Développement Economique entre 2012 et 2014 pour 

favoriser l’adaptation des emplois et des compétences aux évolutions induites par les 

mesures du Grenelle de l’environnement pour renforcer l’information dans ce 

domaine, sensibiliser les professionnels du bâtiment, etc.  

Contexte technique et 

scientifique 

Université du Littoral 

Centre d’apprentissage 

Absence de centres de RD dans les grandes entreprises 

Répartition de la population de 15 à 59 ans ayant terminé ses études suivant le 

diplôme : dipl sup 22,3% (30,7% moyenne nationale), autres diplôme 59,3% (54,3%), 

sans diplôme 18,5% (15%) 

 

1.2.2. Une enquête auprès des éco-entrepreneurs dunkerquois 

 

Dans ce contexte, la trajectoire socio-technique de Dunkerque semble s’être figée. Mais, un 

changement de trajectoire vers des activités économiques plus respectueuses de 
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l’environnement, créatrices d’emplois et de richesse est-il encore possible ? Pour essayer de 

répondre à cette question nous avons d’abord mené un travail de recensement des éco-

entreprises sur le territoire de la CUD, pour dans un second temps, interroger les dirigeants 

afin de connaitre leur parcours professionnel et les raisons qui les ont conduits à créer dans ce 

type d’activité (Deldicque, 2014). 

 

a- Recenser les éco-entreprises dans le territoire de la Communauté Urbaine de Dunkerque 

 

Pour recenser les éco-entreprises dans l’agglomération dunkerquoise, nous nous sommes 

basés sur la définition ci-dessus (tableau 2), distinguant les activités liées au tri et traitement 

des déchets, à l’assainissement de l’eau ou encore des nouvelles énergies, etc. Ces activités 

sont en partie répertoriées par la Chambre de l’industrie et de l’artisanat par un code NAF. Si, 

nous prenons un secteur d’activité, à la fois très important au niveau national et de 

l’agglomération dunkerquoise, comme la construction, il est impossible de recenser d’emblée 

les éco-entreprises. Pour ce faire, nous avons recoupé ces informations avec la consultation 

des sites professionnels de certification écologique. Ainsi, les éco-technologies n’existant pas 

en tant que telles, nous avons fait une recherche par mots-clés et avons répertorié les activités 

ci-dessous (tableau 11). Dans le cadre d’activités industrielles dûment répertoriées, 

l’évolution des techniques et des savoirs entraine une transformation des modes de fabrication 

qui ne sont pas répertoriés en tant tels. Pour identifier avec certitude les éco-entreprises, nous 

avons à partir des informations ci-dessus consulté leur site. Ces éléments de classification ont 

donc été utilisés pour repérer les éco-entreprises dans l’agglomération dunkerquoise. 

 

Tableau 11 – Eco-technologies et recensement des codes NAF (INSEE) 

Eco-activités Code NAF Description 

Déchets  3811Z Collecte de déchets non dangereux 

3812Z Collecte de déchets dangereux 

3822Z Récupération des déchets dangereux 

3832Z Récupération des déchets triés 

3900Z Dépollution et autres services de gestion de déchets 

Eau  3600Z Captage, traitement et distribution de l’eau 

3700Z  Collecte et traitement des eaux usées 

Energie  4321A Travaux d’installation électrique dans les locaux 

4322B Travaux d’installation d’équipement thermique et de 

climatisation 

Paysage  8130Z Service d’aménagement paysager 

Construction  4120A Construction de maisons individuelles 

4120B Construction d’autres bâtiments 

4311Z Travaux de démolition 

4331 Z Travaux de plâtrerie 

4332a Travaux de menuiserie bois et PVC 

4399A Travaux d’étanchéification  

4399B Travaux de montage de structures métalliques 

4399d Autres travaux spécialisés de construction 

4399C Travaux de maçonnerie générale et de gros œuvre du 

bâtiment 

4329Z Travaux d’isolation 

4334Z Travaux de peinture et vitrerie 

4333Z Travaux de revêtement des sols et des murs 

4334Z Travaux de peinture et vitrerie 
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4339Z Autres travaux de finition 

4391A  Travaux de charpente 

4391B Travaux de couverture par éléments 

7112B Ingénierie et études techniques 

1621Z Fabrication de placage et de panneaux de bois 

1622Z Fabrication de parqués assemblés 

1623Z Fabrication de charpentes et d’autres menuiseries 

1624Z Fabrication d’emballages en bois 

 

Nous avons fait apparaitre dans le tableau 11 la construction, alors que ce secteur n’apparait 

pas en tant que tel dans le tableau 2, pour deux raisons majeures interdépendantes. D’abord 

parce que le bâtiment est un secteur d’activité qui est particulièrement touché par l’évolution 

de la réglementation environnementale (via le Grenelle de l’environnement), d’autre part 

parce que le secteur de la construction est fortement représenté dans le territoire dunkerquois 

par un ensemble d’entreprises principalement artisanales. Par ailleurs, l’éco-construction 

regroupe nombre d’activités ci-dessus répertoriées, car si l’éco-construction peut être 

sommairement définie comme l’activité consistant à créer, restaurer, rénover ou réhabiliter un 

bâtiment en suivant au mieux au cours des étapes de sa construction/restauration les 

contraintes écologiques. Par la suite, lorsque le bâtiment sera opérationnel, les occupants 

seront en capacité d’utiliser moins de matières premières (par exemple d’eau) et d’énergie 

dans son fonctionnement (voire habilitation Bâtiment basse consommation – BBC - et Haute 

qualité environnementale - HQE).  

 

Les entreprises d’éco-construction ne sont pas répertoriées en tant que telles dans les registres 

officiels. Aussi pour pallier cette absence, nous avons procédé par tâtonnement pour les 

recenser. Pour ce faire, nous avons principalement travaillé sur Internet en recherchant les 

entreprises en question à l’aide de mots-clés (tels que éco-construction, isolation durable, etc.) 

et sur différentes supports de publications, tels que : 

 

¶ Rapport Pollutec 2012 qui recense les éco-entreprises ayant participé au salon du 

même nom à Lyon en 2012. Des entreprises implantées dans le Nord-Pas de Calais y 

étaient présentes, pour lesquelles nous avons vérifié si le siège social ou un 

établissement secondaire (de production ou de commercialisation) était situé sur le 

territoire de la CUD. 

¶ Rapport « Enjeux pour l’industrie du Nord/Pas de Calais », « Les éco-entreprises, 

cibler les enjeux de demain », édité par la Direction régionale de l’industrie et de la 

recherche et de l’environnement en 2008. Cet ouvrage reprend par secteur d’activité, 

les éco-entreprises présentes dans le Nord’Pas de Calais. Nous y avons recherché les 

entreprises présentes sur le territoire de la CUD encore en activité à ce jour. 

¶ Le Guide des bonnes pratiques en matière environnementale du Club d’entreprises de 

Sain-Pol sur mer. 

¶ Des ateliers organisés par la Chambre de commerce et d’industrie de la Côte d’Opale 

« coup de projecteur » sur la Troisième révolution industrielle (17-21 mars 2014). 

¶ Les sites professionnels suivants : FeeBat, les Pros de la performance énergétique, 

Qualibat, Qualifelec, Qualit’env et les partenaires bleu ciel EDF. 
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Nous avons également recensé d’autres éco-entreprises suite à trois entretiens : l’un avec Luc 

Desmettre, directeur de la Ruche d’entreprise de Saint-Pol sur mer, un autre avec Eric 

Rousseau, directeur de la Chambre des métiers et de l’artisanat de Dunkerque et Antoine 

Lheureux vice-président du Club des entreprises de Saint-Pol sur mer. Le club de Saint-Pol 

sur mer regroupe 16 entreprises et cherche à sensibiliser les entreprises aux « bonnes 

pratiques » en matière environnementale (réduction des intrants, des matières premières, de 

l’énergie, etc.), en éditant une petite brochure que nous avons déjà évoquée. Ce ne sont pas 

forcément des éco-entreprises qui se situent dans cette zone, mais des entreprises qui 

cherchent à réduire leurs coûts de production par des initiatives responsables. 

 

Au total 222 éco-entreprises (voir en annexe 2) ont été recensées dans le territoire 

dunkerquois. Ce recensement est a priori exhaustif car effectuant des recherches 

complémentaires par le biais de différents canaux, comme par exemple confronter les 

informations collectées sur Internet avec des informations données par la chambre de métiers 

ou la chambre de commerce, nous sommes retombés sur les mêmes entreprises. 

 

Les éco-entreprises dans le territoire dunkerquois 

 

La majorité des entreprises recensées d’abord dans la construction (environ 33%), puis la 

collecte et le traitement des déchets (tableau 12). Concernant les entreprises dans l’éco-

construction, précisons que nous avons recensé exclusivement les entreprises qui s’affichaient 

comme éco-constructeur et/ou éco-artisan, et affichaient le label correspondant (comme 

Qualibat par exemple). Toutes ses entreprises ne se concentrent pas exclusivement sur cette 

activité, la demande reste importante pour la construction classique dont le prix est moins 

élevé que la construction « HQE » par exemple. Cependant, depuis 2009 et les Grenelle de 

l’environnement, la réglementation en matière environnementale a changé. Les normes en la 

matière sont devenues beaucoup plus rigides. Nombre de ces chefs d’entreprise se sont au 

demeurant convertis dans l’éco-construction pour être en adéquation avec la réglementation.  

 

Arrive en troisième position parmi les éco-entreprises, des exploitations agricoles (que nous 

n’avons pas incluses dans la définition générique des éco-technologies (tableau 2) qui ne 

recense que les activités industrielle et tertiaire) qui se situent dans l’agglomération 

dunkerquoise. Elles ne sont pas toutes spécialisées dans la production de légumes, de fruits, 

de fromage, etc. biologiques, mais pratiquent toutes l’agriculture raisonnée et vendent 

directement leur production aux consommateurs qui se rendent sur place pour acheter les 

produits en question. Certaines se sont insérées dans des réseaux de distribution et livrent par 

exemple des entreprises ou des collectivités publiques. Les entreprises recensées sont par 

conséquent plutôt tournées vers les particuliers que les entreprises. Elles regroupent pour la 

majeure partie d’entre elles un petit nombre de salariés, inférieur à 50 salariés, généralement 

autour de 10. Mais, il est impossible de donner un chiffre moyen car en l’état actuel de ce 

travail d’investigation, toutes les informations relatives aux éco-entreprises n’ont pas été 

recensées. De même pour la période de création de ces entreprises : elles sont pour la plupart 

de création récente ou relativement récente. Les plus anciennes ont été créées dans les années 

1980, nombre d’autres ont été créées entre 2010 et 2013. 
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Tableau 12 : Les éco-entreprises dans l’agglomération urbaine de Dunkerque 

Domaines d’activités Nombre d’entreprises En pourcentage 

Bâtiments et travaux publics (éco-construction) 73 32,88 

Bruit 01 0,45 

Circuit court agriculture /Apiculture, etc. 25 11,26 

Déchets (collecte, traitement, élimination ou 

valorisation) 

33 14,86 

Eaux 8 3,60 

Energie (énergies renouvelables, biomasse) 52 23,42 

Laboratoire analyses : eaux, airs, sols 04 1,8 

Management environnemental 11 4,95 

Transports (éco-mobilité, biocarburants, 

véhicules électriques, etc.) 

4 3,15 

Divers (services aux particuliers, artisanat d’art, 

etc.) 

8 3,6 

Total  222 100 

 

Répartition des entreprises par secteur d’activité 

 

 
 

b- Présentation du questionnaire 

 

Le questionnaire est composé de neuf parties (le questionnaire est en annexe 1 du présent 

document) : 

1. Questions d’ordre général sur l’entreprise et l’entrepreneur 

2. Les raisons de la création 

3. Etudes et formation de l’entrepreneur 

4. Soutien à la création 

5. Financement de la création 

6. Création d’emplois 

7. Origine géographique des matières premières 

8. Prospectives : comment voyez-vous l’avenir de votre entreprise ? 

BTP 
33% 

Bruit 
0% 

Circuit court 
agriculture 

11% 

Déchets 
15% Eaux 

4% 

Energie 
23% 

Labo analyse 
2% 

Mang env 
5% 

Transport 
3% 

Divers 
4% 

Répartition des éco-entreprises par secteur 
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9. Barrières à la création dans le secteur des éco-technologies 

 

Le questionnaire a été construit, comme indiqué ci-dessus, à partir des concepts de la  

proximité (géographique, organisationnelle et cognitive) et du potentiel de ressources de 

l’entrepreneur (ressources en connaissances, financières et sociales). L’objectif a d’abord été 

de recenser des informations sur l’entrepreneur et son entreprise, et sur les grandes phases de 

son parcours professionnel. Ces questions sont importantes au regard de notre grille 

d’analyse, puisqu’elle nous apporte des informations sur les modalités d’assimilation par 

l’entrepreneur de connaissances tacites (en particulier par le biais de son activité 

professionnelle) et explicites (par le biais de son parcours scolaire). 

 

Nous avons également interrogé l’entrepreneur sur les raisons d’implantation de son 

entreprise dans le périmètre de la CUD (domicile, marché porteur, réseau de relations 

sociales, qualité de l’accompagnement, etc.). L’entrepreneur est en effet ancré dans un 

territoire donné, grâce auquel et à partir duquel il a construit un réseau de relations sociales 

qui s’inscrivent dans le concept de la proximité géographique, organisationnelle et cognitive. 

L’entrepreneur, en tant qu’agent social et socialisé, vit en interaction avec le territoire dabs 

lequel il est encastré, il est par conséquent fondamental de rassembler un ensemble 

d’informations relatives à son parcours professionnel : a-t-il été salarié ou entrepreneur avant 

de créer l’entreprise, dans le même secteur d’activité ou un autre ? Cette information 

renseigne sur les modalités d’acquisition des connaissances techniques dans un domaine 

professionnel déterminé, mais également sur l’expérience ou l’absence d’expérience de 

l’individu avec le métier d’entrepreneur. Passer de la condition de salariée à celle 

d’entrepreneur reste pour nombre d’individus une épreuve difficile qui suppose l’acquisition 

de nouvelles normes sociales, bases du développement de nouvelles pratiques sociales. 

 

Nous interrogeons l’entrepreneur sur les raisons de la création de son entreprise. Pour ce faire, 

nous avons repris la grille de réponse de l’INSEE dans ses enquêtes sur la création 

d’entreprise : volonté d’indépendance, accomplissement personnel, créer mon emploi, raisons 

économiques, innovation, etc. De façon plus spécifique, nous questionnons les entrepreneurs 

sont les raisons qui les ont conduits à créer dans les éco-technologies, en distinguant trois 

types de réponses possibles, soit économique, environnemental et réglementaire. Ce qui peut 

donner le type de réponses suivantes : marché porteur, être actif sur le plan environnemental, 

suivre la concurrence, être en phase avec la réglementation, etc. L’entrepreneur a-t-il créé 

dans le secteur des éco-technologies par opportunisme, par obligation (réglementation) ou 

bien parce que la question de la protection de l’environnement fait en quelque sorte partie de 

son mode de vie, de sa philosophie de l’existence. Tout en considérant que ces trois types de 

motivations peuvent aussi se combiner. Soulignons par ailleurs, que dans nombre de secteurs 

d’activités, comme par exemple la construction ou les pressings, la réglementation a été un 

levier important pour orienter les décisions des entrepreneurs en matière d’éco-technologies. 

 

Dans ce contexte, nous demandons aux entrepreneurs, s’ils cherchent à réduire l’empreinte 

carbone de leur entreprise et par quels moyens (éclairage basse consommation, co-voiturage, 

tri sélectif, etc.). Conformément au concept de la proximité défini ci-dessus, nous 
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interrogeons les entrepreneurs sur les modalités de leur sensibilisation à la protection de 

l’environnement : par les médias, le réseau familial, un fournisseur, un client, dans le cadre de 

ses études, par les mesures de politique publique en matière environnemental, etc. 

 

Comme nous l’avons indiqué plus haut, il nous semble important de pouvoir évaluer les 

modalités d’acquisition des connaissances de l’individu en général et plus particulièrement 

dans le domaine des éco-technologies. Nous interrogeons par conséquent l’entrepreneur sur 

son parcours scolaire : quel est son niveau d’étude, lieu d’obtention de ses diplômes, et s’il a 

suivi une formation spécifique dans le domaine des éco-technologies et sur les modalités de 

protection de l’environnement. 

 

Un autre groupe de questions porte, dans le cadre du contexte institutionnel en faveur de 

l’entrepreneuriat, sur les différentes formes de soutien dont a bénéficié l’entrepreneur pour 

créer son entreprise : soutien informel (parents, conjoint, amis), s’agit-il d’un soutien moral, 

matériel, financier ou d’un apport en travail ? Soutien institutionnel (réseau professionnel, 

ancien employeur, structure d’accompagnement), etc. 

 

Concernant le soutien institutionnel, nous demandons des précisions sur les structures de 

soutien : boutique de gestion, association d’aide à la création d’entreprise, pépinières 

d’entreprises, chambres consulaires, etc., sur la nature de l’aide obtenue (préparation du 

dossier, conseils, aides financières, aides logistiques, soutien moral, etc.). Ces informations 

renseignent sur les modalités de la construction du contexte institutionnel en faveur de la 

création d’entreprise. 

 

Quelles sont les ressources financières de l’entreprise ? Comment l’entrepreneur a-t-il financé 

la création de son entreprise : épargne propre, crédit bancaire, aide des proches, aides 

institutionnelles, etc.. Nous lui demandons également s’il a des besoins de financement 

particuliers en matière d’éco-technologies. 

 

Le volet emploi est également étudié. Il est un bon indicateur du dynamisme de l’entreprise. 

L’entrepreneur a-t-il depuis la création de son entreprise créé des emplois ? Si oui, dans 

quelles qualifications ? Il est également important de savoir si l’entrepreneur est confronté à 

des difficultés de recrutement et plus précisément pour recruter des salariés disposant des 

qualifications nécessaires en matière d’éco-technologies. 

 

Si l’entrepreneur est sensible aux questions environnementales, il doit forcément prêter 

attention à l’origine géographique des matières premières qu’il utilise. Nous lui demandons 

s’il s’approvisionne sur le marché local, régional (Nord-Pas de Calais), national ou 

international (Union européenne et hors Unions européenne), et pour quelles raisons (coût, 

qualité, seul fournisseur). 

 

Un groupe de questions porte sur l’appréciation qu’a l’entrepreneur de la situation de son 

entreprise et de ses perspectives d’avenir : le marché est-il porteur, nature des relations avec la 
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clientèle, problèmes en matière de communication, marketing, qualification des salariés, 

localisation de l’entreprise, problèmes spécifiques liés aux éco-technologies. 

 

Enfin, un dernier groupe de questions porte sur les barrières à la création et au développement 

d’entreprise dans le domaine des éco-technologies : fiscalité, réglementation, faiblesse du 

marché, recrutement de personnel qualifié, milieu local porteur, etc. Pour faire face à ces 

difficultés, nous demandons à l’entrepreneur s’il a cherché des solutions et vers quel type de 

structure institutionnelle il s’est orienté si tel est le cas. 

 

Le questionnaire ne comporte aucune question quantitative, hormis le nombre de salariés de 

l’entreprise, sachant par expérience que les réponses apportées dans ce domaine ne sont pas 

fiables. Nous avons par ailleurs donné la possibilité aux personnes interrogées de s’exprimer 

librement en dehors du questionnaire, afin d’obtenir des éléments de réponse plus qualitatifs. 

 

b-Les résultats de l’enquête 

 

L’enquête s’est déroulée entre avril et décembre 2014. Sur les 222 entreprises recensées, 50 

entrepreneurs ont été interrogés et ont répondu au questionnaire. Les entrepreneurs interrogés 

se situent principalement dans le bâtiment, parce qu’ils constituent la plus grande partie des 

entreprises recensées. La majeure partie des entreprises recensées se situe en milieu urbain. 

Mais, nous avons également interrogé des entrepreneurs exerçant leur activité en milieu rural 

dans le cadre d’exploitations agricoles travaillant en circuits courts. 

 

Les entrepreneurs interrogés se répartissent comme suit (tableau 13). Le secteur du bâtiment 

constitue la plus grande partie des entreprises recensées, suivi par celles de l’énergie, reflétant 

ainsi la structure de la répartition des activités économiques dunkerquoises, largement 

dominée par ces deux secteurs d’activité : 

 

Tableau 13 : Répartition des entreprises enquêtées 

Secteurs Nombre Pourcentage 

BTP 27 54 

Energie  14 28 

Divers (services aux particuliers, aux entreprises, etc.) 4 8 

Circuits courts (agriculture) 3 6 

Management environnemental  1 2 

Eaux  1 2 

Total  50 100 
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Répartition par secteur d’activité 

 
 

Les entretiens ont eu lieu selon les modalités suivantes : 

- Téléphone 

- Internet 

- Sur place dans l’entreprise. 

 

Les entretiens ont duré entre une demi-heure, parfois deux heures lorsque nous nous sommes 

rendus dans l’entreprise. Les réponses vont être entrées et traitées par Sphinx V5. 

 

Les entreprises des interviewés se répartissent en deux grandes catégories, d’une part celles 

qui ont été d’emblée créées dans les éco-technologies (chauffage au bois, artisanat d’objets en 

cuir, isolation naturelle, éco-peinture, etc.), ce sont les plus récentes (créées depuis le début du 

21
e
 siècle), d’autre part celles qui ont été contraintes soit par le jeu de la concurrence, mais 

surtout de la réglementation de devenir des éco-entreprises. Ce sont les plus anciennes. 

Cependant, sur ce point, nous constaterons que les entreprises ont aussi fréquemment une 

activité diversifiée, puisqu’elles vont à la fois avoir une activité traditionnelle et une activité 

relevant des éco-technologies, de manière à pouvoir répondre à la demande de la clientèle, 

généralement peu solvable. 

 

Le profil de l’éco-entreprise et de l’éco-entrepreneur 

 

La majorité des entreprises (96%) sont des entreprises indépendantes. Sur les 50 

entrepreneurs interrogés seulement deux font partie d’un groupe. Une petite majorité (52%) a 

créé son entreprise avec un associé, qui peut être par ordre d’importance : un membre de la 

famille (10 réponses sur 50), le conjoint (5 sur 50) ou un ami (6 sur 50). Il ne s’agit donc pas 

dans leur majorité d’entreprises familiales. L’aventure entrepreneuriale se présente ici comme 

majoritairement solitaire. Ces entreprises ont majoritairement été créées par des hommes (44 

sur 50) dans la moyenne nationale des créateurs (autour de la quarantaine). 76% des 

entrepreneurs interrogés sont âgés entre 20 et 50 ans, dont 5 dans la vingtaine et 4 âgés de 

BTP

Energie

Divers

Circuits courts3

Eaux

manag env
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plus de 50 ans (8 d’entre eux n’ont pas renseigné ce sujet). Ces informations relatives à l’âge 

nous montrent que la plupart des entrepreneurs interrogés n’a pas créé son entreprise 

immédiatement à l’issue de leurs études scolaires, professionnelles ou universitaires. Or, nous 

savons par ailleurs qu’un grand nombre d’entre eux (45 sur 50) a été salarié avant de devenir 

entrepreneur. Mais, 11 personnes sur 50 déclarent avoir créé une autre entreprise, avant 

l’entreprise actuelle, cependant seulement 4 de ces entreprises existent encore à l’heure 

actuelle. Mais, qu’il s’agisse de l’emploi salarié antérieur ou de la création d’entreprise, tous 

les entrepreneurs interrogés sont restés dans leur spécialité professionnelle, domaine de 

compétences pour lequel ils détenaient un savoir-faire et des compétences reconnues (diplôme 

et pratique professionnelle). 

 

La majorité des entreprises enquêtées se situe dans la commune de Dunkerque (36%), les 

autres se répartissent principalement en milieu urbain dans les petites agglomérations 

industrielles de la CUD (Grande Synthe, Gravelines, Mardyck, Saint-Pol sur mer, etc.), outre 

les quelques exploitations agricoles qui ont été contactées et qui se situent en milieu rural 

(Armbout Cappel, Ghyvelde, Zuydcoote, etc.). La raison de l’implantation dans ces 

communes n’est pas le résultat d’une stratégie commerciale (20% ont répondu que le marché 

est porteur), mais pour 60% des cas parce que l’entrepreneur y réside. Ce sont donc des 

considérations d’ordre privé et familial qui justifient le choix de l’implantation territoriale. Ce 

constat peut être combiné avec une autre information selon laquelle, les entrepreneurs 

interrogés ont répondu (20% des réponses) que la raison de leur implantation dans ce territoire 

se justifie par l’existence d’un bon réseau de relations sociales. Les deux faits sont très 

certainement liés, puisque les personnes interrogées avaient la possibilité de donner trois 

réponses par ordre décroissant. La présence de structures d’accompagnement n’a été mise en 

avant que dans 6% des réponses. Ce qui constitue un élément négatif en faveur du contexte 

institutionnel du TED dunkerquois. Leur clientèle se compose majoritairement de particuliers, 

d’entreprise et de collectivités territoriales (62% des réponses). Seulement 28% des 

entreprises ont une clientèle exclusivement composée de particuliers et 10% exclusivement 

composée d’entreprises et de collectivités territoriales. Ceci pour un marché principalement 

régional (64%), puis local (52%). Seulement deux entreprises ont une activité au niveau 

national et une en dehors du territoire national. Ce sont pour l’essentiel des entreprises qui ont 

une activité de proximité (au sens géographique du terme). 

 

Les entreprises de l’enquête sont des TPE (tableau 14) : 38% des entreprises n’ont pas de 

salariés, 16% un seul. On ne compte qu’une entreprise ayant 20 salariés, une ayant 14 salariés 

et trois ayant 10 salariés. Nous avons ci-dessus noté que ces entreprises étaient très 

majoritairement des entreprises indépendantes. L’entrepreneur enquêté correspond par 

conséquent à la définition basique de l’entrepreneur, soit un entrepreneur = une entreprise. 
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Tableau 14 : Taille de l’éco-entreprise 

Nombre de salariés par entreprise Nombre d’entreprises En pourcentage 

Sans salariés 19 38 

1 salarié 8 16 

Entre 2 et 9 salariés 12 24 

10 salariés 3 6 

Plus de 10 salariés 2 4 

Sans réponse 6 12 

Total  50 100 

 

La majorité des entrepreneurs interrogés est titulaire d’un diplôme professionnel (du CAP au 

BTS/DUT en passant par le bac technologique), soit au total 54%. On compte également 9 

entrepreneurs titulaires d’un master professionnel (tableau 15). Par ailleurs, si l’on s’intéresse 

plus particulièrement aux deux niveaux extrêmes de diplômes, certificat d’études primaires et 

master, nous constatons, sans surprise, l’entrepreneur titulaire du diplôme le plus bas est âgé 

de 56 ans. En revanche, c’est parmi les plus jeunes que l’on compte les plus jeunes. 

 

Tableau 15 Niveau d’étude de l’éco-entrepreneur 

Niveau d’étude Nombre d’observations Pourcentage 

Certificat d’études primaires 1 2 

CAP ou BEP 18 36 

Bac général ou professionnel 6 12 

BTS ou DUT (Bac + 2) 8 16 

Bac + 3 2 4 

Bac + 4 5 10 

Bac + 5 (master ou ingénieur) 9 18 

Sans réponse 1 2 

Total  50 100 

 

Une majorité des entrepreneurs interrogés (50%) a fait ses études dans la région du Nord-Pas 

de Calais (tableau 16) : 

 

Tableau 16 : Lieu d’obtention du diplôme 

Lieu d’obtention du diplôme Nombre d’observations Pourcentage 

Université du littoral 1 2 

Autres universités du Nord-Pas de Calais 11 22 

Autres universités françaises 4 8 

Université étrangère 1 2 

Centre d’apprentissage de Dunkerque 8 16 

Autre centre d’apprentissage du Nord-Pas de Calais 5 10 

Autre centre d’apprentissage d’une autre région française 2 4 

Autre réponse (écoles privées) 15 30 

Sans réponse 3 6 

Total  50 100 

 

La majorité des entreprises sont des entreprises récentes, créées depuis le début du 21
e
 siècle : 

28 entre 2001 et 2010 et 9 entre 2011 et 2013, soit 37% du total entre 2001 et 2013.Il est assez 

difficile d’en tirer une conclusion ferme en considérant que la création de ces entreprises est le 

produit de la législation relative à l’environnement (voire les Grenelle 1 et 2) qui auraient 

inciter nombre d’individus à créer une entreprise dans les éco-technologies car l’ensemble des 

entreprises visitées, si elles ont une activité en tant qu’éco-entreprise, leur dirigeant souligne 
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qu’il propose également à leur clientèle des prestations « ordinaires » en raison du prix élevé 

des éco-technologies (tableau 17). 

 

Schéma 3  

 
 

Pour résumer les réponses (les interviewés pouvaient donner par ordre décroissant trois 

réponses) portant sur les motivations de l’entrepreneur à créer dans les éco-technologies la 

réponse du marché est la plus fréquemment citée, puis vient la nécessité de suivre la 

réglementation et enfin le respect de l’environnement. Ce constat est cependant à moduler car 

nombre d’entrepreneurs ont expliqué qu’ils avaient appréhendé les éco-technologies comme 

un marché porteur, tout en considérant qu’ils avaient un devoir moral envers les générales 

futures, ce qui témoigne d’un intérêt certain pour la protection de l’environnement. Mais, 

après les raisons économiques et avant les raisons environnementales, c’est la réglementation 

qui a conduit les entrepreneurs interrogés à développer des éco-technologies. 

 

Tableau 17 : Les motivations des entrepreneurs en faveur des éco-technologies  

Motivations  Nombre 

d’observations 

Marché porteur parce que l’esprit du consommateur change 28 

Devoir moral envers les générations futures 21 

Déjà actif dans le domaine de la protection de l’environnement 4 

Pour suivre la concurrence 6 

Mise en conformité avec la réglementation environnementale 23 

Sans réponse 5 

NB. Les éco-entrepreneurs pouvaient donner trois motivations. 

 

L’entrepreneur et les éco-technologies 

 

Les entrepreneurs interrogés se sont orientés vers les éco-technologies pour deux raisons 

majeures (opportunité de marché et mise en conformité avec la réglementation 

environnementale). Dans le cadre de cette enquête, nous nous sommes attachés à identifier 

tant les pratiques des entrepreneurs interrogés en matière d’éco-technologies (en tant que 

1948 1949-1980 

1981-1990 

1991-2000 

2001-2010 

2011-
2013 

sans réponse 

Année de création de l'entreprise 
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produit, par exemple : panneaux solaires, pompes à chaleur, isolation, etc.) qu’en termes 

organisationnels (modalité d’organisation de l’entreprise : réduction des coûts liés à la 

consommation d’énergie et de matières premières ; tri et recyclage des déchets ; pratique du 

co-voiturage en faveur des salariés). Dans nombre d’entreprises, ces deux actions vont de 

pair. 

 

 
 

Cette observation est renforcée par leurs réponses concernant le vecteur grâce auquel les 

entrepreneurs interrogés ont été sensibilisés à cette question. Pour 19 d’entre eux sur 50, ce 

sont les fournisseurs qui ont joué ce rôle, puis les médias, leurs proches et enfin la 

concurrence des autres entreprises. Cependant, 30 entrepreneurs sur les 50 interrogés ont 

déclaré avoir suivi dans le cadre de leur formation un enseignement spécifique à la protection 

de l’environnement. Ce qui ne signifie pas cependant que le système éducatif a a priori 

largement intégré dans ses enseignements cette problématique, car il s’agit dans la majorité 

des cas de formations permettant d’obtenir une certification ou un label « éco-artisan » qui 

sont le fait d’organismes professionnels de certification (Fee bat, Qaulibat, etc). 

 

Une partie des questions portait sur le réseau social de l’entrepreneur, en distinguant 

grossièrement le réseau formel du réseau informel. Sur ce point le réseau familial joue un rôle 

important : 80% des personnes interrogées déclarent avoir été aidées par leurs parents ou leur 

conjoint (e), ou un autre membre de leur famille. 18 ont déclaré n’avoir obtenu aucun soutien 

de ce type. Le soutien est essentiellement de nature moral (30 sur 50). Seulement 10 

entrepreneurs ont déclaré avoir obtenu une aide financière de leur réseau familial et sept 

d’avoir bénéficié d’une aide matérielle (par exemple aide à l’installation).  

 

Le réseau institutionnel ne semble pas prendre le relais du réseau informel (essentiellement 

familial), puisque 22 entrepreneurs sur 50 ont déclaré avoir bénéficié d’une structure 

d’accompagnement à la création d’entreprise. 19 ont déclaré n’avoir reçu aucun soutien de ce 

type et 7 du réseau professionnel de leur ancien employeur. Dans la majorité des cas, les 

entrepreneurs ont ainsi obtenu (24 sur 50) une aide financière, ou un accompagnement pour la 

préparation de leur dossier (17 sur 50), outre des conseils, un soutien logistique ou des 

compétences juridiques et comptables qui lui faisaient défaut. La création de ces entreprises 

éco-
activité 

Produit destiné au 
marché 

Pratiques 
organisationnelles 
dans l'entreprise 
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est généralement le produit d’un montage financier combinant épargne propre, prêt bancaire 

et aides institutionnelles par ordre décroissant.  

 

40 entrepreneurs sur 50 déclarent ne pas avoir besoin de financement particulier en matière 

d’éco-technologies. Ceux qui ont répondu positivement à cette question ont expliqué qu’ils 

avaient des difficultés financières pour expérimenter les performances techniques et 

économiques des éco-technologies. Cette remarque pose la question de la formation des 

entrepreneurs qui a déjà été évoquée plus haut. 

 

L’activité de ces entreprises semble bonne, puisque 40 entrepreneurs sur les 50 déclarent 

avoir créé des emplois. 22 entrepreneurs sur 50 ont créé entre 1 et 4 emplois. Une douzaine 

d’entrepreneurs en a même créé plus d’une dizaine. Mais, seulement 10 entrepreneurs sur 50 

ont recruté leur personnel en exigeant une formation en matière d’éco-technologie, soulignant 

sur ce point des difficultés pour recruter du personnel qualifié. 

 

78% des entrepreneurs interrogés déclarent chercher à réduire l’empreinte écologique de leur 

entreprise, principalement par le tri sélectif (54% des réponses), pratique qui relève au 

demeurant de la réglementation, qui est par conséquent obligatoire. Mais, d’une manière 

générale, tous cherchent à réduire les coûts relatifs à l’utilisation des matières premières et de 

l’énergie : installation d’une chaudière « verte » (24%), installation d’un éclairage à basse 

consommation (28%), réduction de la consommation d’eau (22%), utilisation de papier 

recyclé (20%), véhicules professionnels propres (6%). Au-delà de ces pratiques, certains 

entrepreneurs cherchent à développer des pratiques plus éco-innovantes : mise en place d’un 

système de co-voiturage pour les salariés (16%) ou encore en adhérant à une association 

spécialisée dans le domaine environnemental (certains ont cité Ecopal). C’est donc bien la 

question du coût qui semble motiver les entrepreneurs dans leur éco-comportement. 

 

Les entrepreneurs interrogés déclarent s’approvisionner en matières premières, produits semi-

finis et finis sur le marché local (54%), puis européen (34%), national (28%) et régional. Il y a 

donc une espèce de grand écart entre le niveau local et européen. Mais l’Européen étant ici 

fréquemment la Belgique pour des raisons de proximité géographique), ce grand écart devient 

plus modeste. Deux raisons sont mises en avant pour justifier les importations : seul 

fournisseur et meilleur rapport qualité/prix (22% dans les deux cas). Le coût à lui seul n’est 

mis en avant que dans 6% des réponses. 

 

72% des entrepreneurs considèrent que le marché sur lequel ils sont insérés est porteurs (3 

seulement n’ont pas d’opinion à ce sujet). Ce qui traduit un fort optimisme par rapport à 

l’avenir. En effet, 62% des personnes interrogées considèrent que leur entreprise est innovante 

(mais 28% sont sans opinion à ce sujet), d’autant que 44% déclarent ne pas avoir de 

préoccupation particulière quant au financement de leur entreprise pour les années à venir 

(mais 13 n’ont pas d’avis) et 92% avoir de bonnes relations avec leur clientèle. 60% 

considèrent que leur pratique en matière de marketing est bonne, tout comme le niveau de 

qualification de leurs salariés (66% des réponses). Pour ce qui concerne la question 
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particulière des éco-technologies, seulement 21 entrepreneurs sur 50 déclarent ne pas avoir de 

problèmes particuliers dans ce domaine.  

 

Ainsi, les problèmes qu’ils identifient quant à l’avenir de leur entreprise ne portent pas sur 

cette question, mais plus généralement sur le poids de l’Etat sur le plan fiscal et des 

cotisations sociales, outre les lourdeurs administratives. Par ordre décroissant, les problèmes 

majeurs identifiés par les entrepreneurs sont : le poids des charges sociales, de la fiscalité et 

de la réglementation. Concernant le dernier point cité, cela est aussi une façon d’incriminer la 

réglementation environnementale qui les oblige à obtenir des certifications, dont le coût n’est 

pas anodin. En revanche, 15 entrepreneurs sur 50 déclarent avoir des difficultés pour recruter 

du personnel suffisamment qualifié en matière d’éco-technologies, problème qui a été soulevé 

à plusieurs reprises par les représentants d’institutions professionnelles, en premier lieu la 

chambre des métiers. Par ailleurs, le système éducatif (y compris universitaire) n’est pas en 

mesure de répondre à ce type de besoin. 

 

Mais, l’entrepreneur reste seul face à ces problèmes, puisque 33 entrepreneurs sur 50 

déclarent surmonter les difficultés relatives aux éco-technologies sans faire appel à un 

organisme ou une institution quelconque. 5 seulement ont déclaré s’être adressés à des 

organismes professionnels spécialisés. Sur les 5, trois ont déclaré avoir obtenu la réponse dont 

ils avaient besoin. 

 

Les 50 entrepreneurs interrogés déclarent s’adapter à l’évolution de la demande (particuliers, 

entreprises ou collectivités territoriales) et à la réglementation environnementale, plus qu’ils 

ne développent des éco-technologies parce qu’ils sont préoccupés par les problèmes 

environnementaux actuels. Par ailleurs, si 78% d’entre eux déclarent agir pour réduire 

l’empreinte écologique de leur entreprise, le dépouillement des réponses permet de mettre 

l’accent sur des préoccupations plutôt économiques (réduire les coûts en matière de 

chauffage, éclairage, ou énergie) qu’écologiques. On peut cependant noter quelques 

expériences novatrices visant par exemple à développer le co-voiturage entre les salariés. En 

dehors de l’encastrement familial (à partir duquel est construit un réseau de relations sociales) 

qui reste important, les entrepreneurs interrogés restent solitaires. Dans ces conditions, les 

mesures visant d’une part à soutenir l’entrepreneuriat, d’autre part à protéger l’environnement 

(via la définition du territoire entrepreneurial durable dunkerquois) ne semblent pas avoir un 

effet incitatif en matière d’éco-technologies. Le potentiel de ressources de l’éco-entrepreneur 

dunkerquois, au regard de ces résultats, n’est pas faible (tableau 18), mais il est 

insuffisamment valoriser dans un contexte institutionnel et économique insuffisamment actif.  
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Tableau 18 : Le potentiel de ressources de l’éco-entrepreneur dunkerquois 

Ressources Caractéristiques majeures 

 

+/- 

En connaissances Etudes : 48% des entrepreneurs interrogés sont diplômés de 

l’enseignement supérieur 

 

Expérience professionnelle : 50 ont été salariés avant de créer leur 

entreprise (dans le même secteur d’activité et le même métier) et 11 ont 

créé un entreprise avant l’entreprise actuelle 

 

+ 

Financières  Le financement de la création de l’entreprise repose sur un montage 

financier combinant épargne propre (76%), crédit bancaire (52%) et 

aides institutionnelles 

 

+ 

En relations 

sociales 

Réseaux informels : l’aide familiale est importante (près de 80% ont 

bénéficié du soutien familial), implantation géographique guidée par 

des déterminants familiaux (60% des entrepreneurs ont créé dans la 

CUD car ils y résident). 

 

Réseaux formels : 22 entrepreneurs sur 50 ont bénéficié d’une structure 

d’accompagnement à la création d’entreprise ; 19 entrepreneurs sur 50 

n’ont bénéficié d’aucun soutien institutionnel (généralement en raison 

du soutien familial) et 6 entrepreneurs sur 50 seulement ont sollicité 

des organismes ou des institutions (via l’obtention de la certification 

environnementale) pour faire face aux problèmes auxquels ils étaient 

confrontés en matière d’éco-technologies. 

- 

 

Dans la première étape de ce travail empirique, nous avons recensé les éco-entreprises dans le 

territoire dunkerquois, qu’il s’agisse d’entreprises nouvellement créées ou d’entreprises 

existantes qui ont transformé leurs activités et leur processus de production de manière à être 

en phase avec les principes du développement durable. Ces entreprises sont au nombre de 

222, en l’état actuel de nos investigations. Dans un deuxième temps, nous avons interrogé 50 

dirigeants parmi les entreprises recensées suivant un questionnaire construit sur les concepts 

de proximité (géographique, organisationnelle et cognitive) et du potentiel de ressources de 

l’entrepreneur (ressources en connaissances, financières et en relations sociales).  

 

Le questionnaire vise d’une part à évaluer le degré d’insertion de l’entrepreneur dans le 

territoire dunkerquois : choix de la localisation géographique de l’entreprise, lieu d’obtention 

du diplôme, description du parcours professionnel (expérience passée en tant que salarié ou 

entrepreneur, et lieu de la localisation de cette activité, etc.) ; d’autre part à déterminer les 

raisons qui les ont conduits à créer ou à transformer leur activité dans les éco-technologies 

(réglementation, opportunité économique, sensibilisation aux questions environnementales, 

etc.).  

 

Nous avons par ailleurs interrogé des représentants des institutions qui dans le territoire 

dunkerquois soutien la création d’entreprises, afin d’évaluer leur contribution au 

développement d’éco-entreprises, mais également si par un enseignement approprié elles 

contribuent à transformer les pratiques entrepreneuriales en faveur du développement durable. 

Leurs conclusions sont assez pessimistes. Ils pointent tous du doigt le faible niveau en matière 
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d’éco-technologies des entrepreneurs comme des salariés. Cette question a également été 

soulevée par les entrepreneurs interrogés d dans le cadre de l’enquête. 

 

Le développement des éco-entreprises relève d’abord d’une contrainte réglementaire 

combinée à des impératifs de nature commerciale (répondre à la demande des 

consommateurs, des autres entreprises et surtout des collectivités territoriales – se mettre aux 

normes pour accéder aux marchés publics) et économique (réduire les coûts). Le contexte 

institutionnel dans lequel sont encastrés les éco-entrepreneurs interrogés ne semble pas 

suffisamment incitatif pour contribuer au développement de nouvelles pratiques éco-

responsables. L’encastrement (proximité) géographique se double d’un encastrement familial 

(proximité cognitive) sur lesquels le contexte institutionnel se greffe avec difficulté. Mais, 

cette conclusion doit être modulée en fonction de la période de création de l’entreprise. En 

effet, nous constatons que les entreprises les plus récentes ont été proportionnellement plus 

aidées (au sens institutionnel du terme) que les entreprises les plus anciennes. Ce qui tend à 

modérer, les conclusions négatives que nous avons par ailleurs formulées. 

 

Le profil de l’éco-entrepreneur dunkerquois (tableau 19) met en évidence un certain nombre 

de traits caractéristiques : il crée son entreprise à proximité de son domicile. Il a un diplôme 

d’études supérieures qu’il a obtenu dans un établissement de la région du Nord-Pas de Calais 

et a été salarié avant de créer son entreprise. Il est devenu entrepreneur pour être indépendant, 

rarement pour innover, mais surement pour créer son emploi. Il considère que les éco-

technologies constituent un marché porteur, mais il s’y intéresse principalement parce qu’il 

doit suivre la réglementation environnementale en vigueur. Il cherche cependant pour des 

raisons de coût à réduire l’empreinte écologique de son entreprise, en suivant la 

réglementation en vigueur (tri sélectif), mais également en innovant (pratique du co-voiturage 

pour les salarié). 
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Tableau 19 : Le portrait type de l’éco-entrepreneur dunkerquois 

Items  Caractéristiques  

Raison de la localisation de l’entreprise Parce que j’y réside (60% des réponses) 

Entreprise indépendante sans associés Entreprises indépendantes (96%), sans associés (52%) 

Types d’associés Famille (30% des réponses) 

Niveau d’étude Etudes supérieures (de Bac +2 à Bac + 5) (54% des réponses 

Lieu d’obtention du diplôme Dans le Nord-Pas de Calais (50% des réponses 

Expérience professionnelle Salariés avant d’être entrepreneur (90% des réponses) 

Indépendance Créer une entreprise pour être indépendant 

60% des réponses 

Emploi Créer une entreprise pour créer mon emploi 

28% des réponses 

Innovation Créer une entreprise pour innover 

18% des réponses 

Agir pour réduire l’empreinte carbone de 

l’entreprise 

78% des réponses 

Pourquoi les éco-technologies Marché porteur (56% des réponses), suivre la réglementation 

(46% des réponses) et devoir envers les générations futures 

(42% des réponses) 

Type de prestations vendues Combinaison produit-service (en premier lieu dans le bâtiment 

et l’énergie) 

Moyens utilisés pour réduire l’empreinte 

carbone de l’entreprise 

Tri sélectif (54% des réponses), éclairage basse consommation 

(28%), installation d’une chaudière « verte » (24%), co-

voiturage pour les salariés (16%), adhésion à une association 

spécialisée (8%) 

 

 


